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M a u r i c e D U B O I S 

Chez LVT SEGALOT 
L a m a l a d i  e o u l ' a c c i d e n t 

A N N U L  E 
L E S PAYMENTS 

Oui vos mensualités ne sont pas repoussées 
mais bien annulées grâce à l'Assurance 
Crédit offerte par Monsieur Ségalot . 

CHAMBRE 
CHÊNE MASSIF 

panneaux conlreplaque 
comprenant : ARMOIRE 
130 x 165 x45 - LIT pour 
literie 140 - TABLE DE 
CHEVET. 

L e s 3 p ièces 

VALEUR RÉELLE 

5 9 . 9 0  0 U N E R E M I S  E I M P O R T A N T E 
vous es t a c c o r d é e p a r M' S é g a l o 
t 

LIVRAISON 
G R A T U I T E 
dans toute 
la Fronce 

LES PLUS LONGS 
CREDITS 

REPRISE des 
anciens meubles 

SEGALOT 
5 2 

A v . d u G - 1 L e c l e r c - P A R I S 

M é t r o : M o ù t o n - D u v e r n e t 

G R A T U I T rMagnif ique cata logue n°129 sur simple demande 

Les Etablissements S c G A L O T sont ouverts le lundi après-midi 

C A D E A U X - E T R E N N E S

AU CARILLON D'OR 
BIJOUTERIE 
HORLOGERIE 
JOAILLERIE 

FACILITÉS DE PAIEMENT
ORFEVRERIE 

 CADEAUX 

2 2 , 2 4 . AV. SECRÉTAN. PARIS. NORD 32-87. MÉTRO JAURÈS 

REMISE 10 % AUX CHEMINOTS 

O U V E R T l O u s L e s J O U . S 

même les dimanches et lundis du '14 au 31 décembre 

C o m p t o i r C à r d i n e t 
145-151, AVENUE DE C U C H Y , P A R I S 17- - U.NGLE RUE CARDINET

La plus grande Bijouterie de Paris 

110.000 m m e  s 

Bijouterie 
Horlogerie 
Ortevrerie 

Luminaire
s Cadeaux 

REMISE DE 10 °/° \ MM. les cheminots 
facilités de paiement, immédiates. 
TOUS NOS PRIX SONT AFFICHÉS 
votre fournisseur depuis 40 ans 

C o m p t o i r C à r d i n e t 

m ê m e d i r e c t i o  n g é n é r a l e 

T É L É C O M P T O I R C A R D I  N E T i T É L É V I S I O N - R A D I O - 
D I S Q U E S G A L E R I E  S C A R D I N E T I T O U T L ' É L E C T R O 
M É N A G E R 

Remise de 10% à M M . les Fonctionnaires sauf sur « O m é g a » et « Jaeger » 

A T T E N T I O N ! 
Tous nos prix sont affichés en chif­
frés visibles. Pendant le mois 
de décembre. 

MAGASINS OUVERTS SANS INTERRUPTION TOUS LES JOURS 

même le dimanche, de 2 h. à 19 h. 30 

— P OS SIBILITE DE C R E D I T — 

H O T E L S 

R E C O M M A N D É S 

NICE HOTEL-PENSION 
14, rue Pert inaG I L B E Rx 

T P L E I N C E N T R E 
TOUT CONFORT 

P r i x très modérés Ecrire 

NICE 
Chambres avec cuisines. Ecr .
P A S C A L , 32, cours Saleya. 

Eïôt. Pens. M A G A L I , 63, av. Borriglione 
NICE sais, hiver, pens, compl. Chemi­
nots 1.600. Tout compris, jard. soleil. 

V * * 

Paris 9e- H O T E L D E  S 
H O L L A N D A I S , 16, rue Lamartine 
(métro Cadet) A deux pas de la 
Centrale (Ch. 2 pers : 1.25C Frs 
(avec bain : 1.600). 

P R E S I L L Ï Hte-Sav. Pens, fam. CLAIR-
JOIE cuis, bourg, coin tt repos amd. fam. 
proxim. Genève-Annecy, ait. 700, Pens. 
1.200 T. pai joui tt compris

V I N S 
E X C E L L E N T S 
A P R I X C O U T A N T 

M. ARNAUD, vigneron
J U N A  S ( G a r d )

V I N R O U G E N A T U R E L 
P r i x s p é c i a u x pour Cheminots 

Charles BARDON 
V I N S 

Milhaud (Gard) 

VINS EN FUTS 
DIRECTEMENT 

PROPRIETE 

P U L T Z Louis, ret. S.N.C.F. Aabals , G a r d ) 

PORC 
15 kg vif. 3.500. tt. pièce Pco 
Colis 4 p. 14.000 fr. 9 p. 31.000. 
Lac. St-Deni-Martel (Lot). 

Le Couteau de Thiers. à Thters 
dem. représ, hôtel, et client part. 

OFFRE 
en Sarladais, maison neuve,
jardin et retri. à ménage re­

traité 50-60. C. entretien potager et 
vigne. - Ecrire Fontaine à C L A D E C H 
par B E L V E S (Dordogne. 

POUR NOËL 
pour le Jour de l'An 

POUR LES PETITS... 
POUR LES GRANDS 
Le cadeau que l'on apprécie: 

T u r r a i 
que vous achèterez à la 

LIBRAIRIE CONFEDERALE 
(S. A . E. C . I.) 

26, rue de Montholon, PARIS (9e) 

Trudaine 91 • 03 

( o u v e r t t o u s l e  s j o u r s , 
sauf la dimanche, de 9 h. à 
20 h.) 



C ' E S T L ' H E U R E 

DES F O R C E S INTACTES 
T reize années seulement sont 

pas­sées depuis les heures 
exaltan­tes de la « L i b é r a t i o n » 
où nous rêvions à cette IVème Républ ique 

« d u r e et p u r e » qui, au terme d une 
révolution « p a r la loi», nous ap­
porterait, enfin, un régime de 
vraie démocratie et de vraie liber­
té ! 

Quel désenchantement ! Certes, 
et c'est justice de le dire, la I V è m e 
a mené à bonne fin l'oeuvre im­
mense de la remise en route des 
diverses activités du pays, elle a 
réalisé quelques réformes de struc­
ture non négligeables, et, du point 
de vue social, son bilan est l'un 
des plus riches de l'histoire de 
notre pays.... 

Et pourtant elle s'est écroulée, 
sans que le peuple, qui l'avait ap­

 qui 
 ne 

pelée de tous ses voeux et 
l'avait l ibrement construite, 
s'élève pour la défendre. 

Versati l ité des masses? Peut-être, 
encore que le sentiment d'indiffé­
rence dans lequel elle a sombré 
permet de penser que le peuple a 
toujours besoin d'apercevoir une 
lumière dans le ciel, et que la 
IVème République, enlisés dans 
de mesquines querelles de bouti­
ques, alors que des problèmes énor­
mes s'offraient à elle, a été inca­
pable de poursuivre la marche en 
avant et de réaliser ainsi les es­
pérances que les Français - et sans 

à autre, quelques satisfactions « s o ­
ciales», s'il voulait bien ne pas tou­
cher à l'ordre établi.... 

M ais, nous en sommes de 
plus en plus persuadés, une 
action qui se cantonnerait 
dans le strict domaine professionnel, se 

condamnerait à piétiner. Elle peut 
arracher des avantages matériels, 
elle ne peut pas bât ir cette société 
nouvelle que nous voulons. Elle 
peut améliorer le sort de la classe 
ouvrière, elle ne peut pas la libé­
rer, 

 à C'est donc un syndicalisme 
dimensions nouvelles qu'il nous 

 totalement 
 indépendant de 

faut . Un syndicalisme 
l ibre, c'est-à-dire
toute inféodation, mais refusant 
d'être «cantonné» et réclamant son 
droit et sa possibilité d'interven­
tion partout où se débattent des 
problèmes qui intéressent le sort 
des travail leurs et de leurs fa­
milles... 

C'est un syndicalisme fort et dy­
namique, capable de se fa ire res­
pecter et, éventuellement, de se bat­
tre, qu'il nous faut , pour faire f a c » 
à nos responsabilités. Cela appelle 
un redoublement de nos efforts de 
propagande, d'éducation et d'orga­
nisation. Cela exige aussi l'exercice 
effectif de la liberté syndicale : 
celle-ci est reconnue dans les tex­
tes, elle doit l'être d a v a n t a g e dans 

par Maurice B O U L A D O U X 
président de la CFTC 

doute beaucoup d'hommes à 
t r a ­vers le monde - mettaient en 
notre pays.... 

Co m m e il y a 13 ans, la 
France et notre peuple se 
trouvent de nouveau à un 
carrefour . Oh ! certes, les conditions ne sont 

point les mêmes. Et , il serait con­
traire à la vérité des faits que de 
c o m p a r e r ces deux époques. Mais 
il serait aussi contraire à la réali­té 
de ces mêmes faits de nier ou de 
sous-estimer la volonté de chan­
gement profond qui existe aujour­
d'hui, comme elle existait a l o r s -

Ce qu'il en adviendra ? N o u s n'en 
savons rien. Cette volonté peut 
n'être que feu_de paille... Elle peut 
aussi être utilisée à des fins anti­
démocratiques; elle peut être ca­
nalisée vers des eaux dormantes , 
voire des « m a r e s stagnantes». . , 
mais elle peut aussi devenir vo­
lonté consciente de transformation de 
nos structures économiques et 
sociales, instrument de construc­
tion d'un monde nouveau. 

Cela dépend de nombreux élé­
ments... cela dépend surtout de la 
puissance des forces qui s'affron­
tent... cela dépend donc, pour une 
part, du syndicalisme qui est une 
de ces forces. 

Certes, nous le savons, beaucoup 
seraient heureux de laisser le syn­
dicat s'enfermer dans l'entreprise, 
se replier dans la seule action pro­
fessionnelle I Et comme il serait 
commode de lui donner, de temps 

les faits. Du plan de l'entreprise 
au plan national elle exige plus 
qu'une reconnaissance légale, elle 
exige les moyens réels et accrus 
pour l'exercice de ce droit. 

C'est aussi un syndicalisme cons-
tructif qu'il nous faut : capable , 
sans perdre j a m a i  s conscience 
des droits de la classe 
ouvrière, de 
prendre en compte les intérêts gé­

néraux du pays et de se donner de 
vastes perspectives pour l'édifica­
tion d'une véritable démocratie 
économique et sociale. Les Consti­ de 

 ont 
tuants de 1958, c o m m e ceux 
1946, comme ceux de 1875, 
soigneusement a m é n a g é les rap ­

ports de l'exécutif, du législatif  et du judiciaire. Ils n'ont 

oublié qu'une chose : c'est que le 

X X è m e siècle n'est pas le 

X I X è m e et en­core moins le X V I I I è m e et qu'il 
existe un quatrième « p o u v o i r » , le 
plus important peut-être des 
temps modernes : le « p o u v o i r 
économi­que». 

Les faits le démontreront . 
A p r è s le référendum, après 
les élec­tions, les Français , 
peu à peu, se réveillent de leur engourdisse­

ment : rien n'est réglé des vieux et 
graves problèmes en suspens et tout 
reste à construire. N'est-ce pas 
l'heure des forces intactes ? Ce 
sera en tout cas celle de ia 
C . F . T . C  . si nous savons la renfor­cer 
pour en fa ire ce • Mouvement 
puissant, dynamique et intelligent 
dont notre pays a besoin.

UNESCO 

ESPERER ET ATTENDRE 
E S T - C E S U F F I S A N T ? 

O N vient d'enlever les panneaux électoratix. Nous avons 
maintenant une Constitution nouvelle, des institutions nou­

velles, des hommes qui se disent neufs . . . 
Y a-t-il de l'espoir que tout aille mieux maintenant ? 
Tous, nous espérons. A travers le monde entier, il y a des 

millions d'hommes, de femmes et d'enfants qui portent en eux 
cette chose merveilleuse et toujours prête à refleurir : l'espoir. 
Mais, camarades travailleurs, attention ! I l ne suffit pas d'es­
pérer et d'attendre. Une espérance qui n'aboutit pas tourne len­
tement au désespoir. 

Nous ne voulons pas d'une espérance morte. I l faut que notre 
espérance se transforme peu à peu en réalité vivante qui nous 
donnera une vie meilleure. 

Pour que l'espoir devienne réalité, il faut pousser à la roue. 
Pour que ça se fasse, il faut aider à le faire. Nous vous disons : 
espérez, mais faites aussi un effort pour que ça aille mieux. Un 
effort à la taille de chacun, c'est beaucoup. Un effort à la taille 
de nous tous, ce serait formidable ! 

Faites l'effort avec nous. Avec le syndicalisme, faites déjà l'ef­
fort de la solidarité. 

Alors, votre espoir, notre espoir vivra. Alors, nous pourrons 
même le forcer à devenir une réalité vivante. 

François P I C A R D  . 
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P h o i . rfû'oert

L  E TAUDIS: 
pas assez de progrès! 

C ETTE photo, prise dans l'escalier d'un taudis, est 
terri­blement parlante : ce mur lézardé, ces boîtes à 
lettres désespérément vides, et ce regard d'enfant . . . 

Ce regard d'enfant qui semble nous interroger : « Que fai­
tes-vous poui nçus ?,i> 

Mais, dans sa détresse, l'enfant a au moins son ours comme 
compagnon et confident. Pour combien de temps encore ? 

Le problème du logement, domaine dans lequel nous pou­
vons actuellement le plus mesurer le manque de progrès hu­
main, restera pour le pays et aussi pour la CFTC le PROBLE­
ME No 1 pour une vie plus épanouissante. 

Les Travai l leurs 

* Q U E L

Des économistes, des hommes polit iques, 

voudraient nous démontrer, à l'aide de courbes 

et de chi f f res, qu'il y a progrès pour les 

Travailleurs... 

Les T rava i l leurs , eux, n'y croient pas. Ils 

regardent autour d'eux. Ils constatent que leurs 

conditions de vie sont toujours 

dangereusementi difficiles... 

D E P U I S la Libération, des vo lumes entiers de littérature législative 

ont été écrits, et les chapitres consacrés à la législation sociale 

n'ont pas été les moins importants. R a r e m e n t une époque a u r a 

vu Je Par le ­ment intervenir autant en ce domaine. 

Et pourtant, quel progrés tout cela a-t-il introduit dans la vie des travai l ­

leurs, pour leur mieux-être, pour leur dignité ? Les relations sociales, les 

rapports de force en ont-ils été modifiés ? Bien des gens pensent que le droit 

du travail français montre la voie, qu'il est un des plus évolués du monde, et 

à certains égards ils ont raison. Mais toutes les réformes de ces quinze der­

nières années font-elles que la classe ou vr i ère ne campe plus dans la nation?. 

LE ROLE de l'Etat 
L'histoire nous montre que l'inter­

vention de l'Etat se produit par à -
coups : pendant des années peu de 
choses se produisent, on est installé 
dans une situation déterminée, et puis 
brusquement une poussée en avant in­
tervient et, en l'espace de quelques 
mois, tout un nouveau plan de législa­
tion se construit : il en a été ainsi 
après la période 1906 - 1S08 (le repos 
hebdomadaire , la réforme des prud'­
hommes) ou en 1936 (les congés payés, 
les 40 heures, les conventions collecti­
ves, les délégués du personnel) , à la Li­
bération enfin ( la Sécurité Sociale, les 
Allocations Familiales, les Comités 
d'Entreprise, le contrôle de i 'Hygiène 
et de la Sécurité, e t c . ) . 
• Mais si l'on veut connaître pourquoi . 
chacune de ces périodes a été mar-
qurnte , inutile de compulser les dé­
bats parlementaires; ce ne sont ni la 
politique des gouvernements, ni le 
souhait du législateur qui ont été dé­
terminants, mais bien le poids de la 
classe ouvrière et de son organisation, 
la volonté de renouveau qui les ani­
maient. La loi a obéi - 1906-1908 a été 
une période de luttes dures, parmi les 

plus âpres de celles que le mouvement 
ouvrier a dû mener. E n 1936, les ac­
cords Mat ignon ont été la conclusion 
des grèves généralisées et 1944 consa­
cre la mise en pratique du p r o g r a m m e 
du Conseil National de la Résistance. 
Il n'est pas de progrès, pas de victoire 
sans combat , on emploie le mot de 
«conquêtes» pour définir l'avancée de 
la législation sociale. 

Le progrès , en termes de droit, est 
évident : depuis quinze ans, une légis­
lation protectrice contre la inaiadie, 
la vieillesse, l'invalidité a été mise en 
place. Les travail leurs ont reçu par 
les comités d'entreprise la possibilité 
de s'informer. Des conventions collée- | 
tives nombreuses (près de 1.00C à 
l'heure actuelle) ont pu être conclues, 
trois semaines de congés payés vor-
ment la loi commune, les femmes et 
les jeunes ont vu leur condition s'amé­
liorer. Et la C F T C à l'écoute des be­
soins des travail leurs a, dans ce pro-
grès, une part essentielle, pour a v o i r ' 
conçu, préparé, fait déposer et veillé 
à l'aboutissement d'un certain nombre 
de propositions qui, devenues lois, se 
sont intégrées à l'arsenal. 

4 

s'interrogent: 

P R O G R E S ? 

• • •Et celui de 
l'évolution 

générale 
Il ne fau t pas oublier cependant que 

l'évolution des conditions de travail et 
de v i e a eu pour cause, depuis te de­
mi-siècle, bien plus la transformation 
de la technique, des méthodes, des 
esprits, que celle de la législation. P a  r 
exemple, la mécanisation de la tâche 
avec tout ce qu'elle introduit: cadence , 
bruit, effort nerveux plus que m u s c u ­
laire, explique le progrès de la lég is la ­
tion sur l'hygiène et la sécurité, et le 
besoin d'une protection légale nouvelle 
pour le travai l leur. L a p résence a u 
foyer d'une machine à laver est bien 
plus importante pour la condition de 
la f e m m e que l'octroi d'une allocation 
de salaire unique. 

S u r ce plan, il n'est pas très difficile 
de collationner un certain nombre 
d'exemples qui montreront les change­
ments dans les modes de travail et 
d'existence et leur influence. 

P a r la conjugaison de l'évolution gé­
nérale et des modifications législati­
ves, l'une conditionnant les autres, se 
d é g a g e une notion g lobale d'améliora­
tion. E t c'est pourquoi les sociologues, 
en veine de raisonnements psycho-po­
litico-économiques nous démontrent 
que les travai l leurs se font peu a peu 
leur place dans la nation. E t toutes 
ces courbes, et tous ces raisonnements 
sont logiques, solides, évidents. 

Pourtant , les travai l leurs, eux, n'y 
croient pas : ils regardent autour 
d'eux, ils comparent leur propre situa­
tion, et ils voient que la vie est tou­
j o u r s aussi dure, que leur condition 
dans l'entreprise est la même. Ils ne 
croient pas aux courbes et aux raison­
nements logiques et évidents. 

E T I L S O N T R A I S O N 

P o u r leur part, ils constatent que 
leur situation matérielle se détériore, 
que le coût de la vie augmente et que 
les salaires n'arrivent pas à suivre, 
que leurs prestations familiales ne 
correspondent plus à l'évolution des 
prix, que la crise du logement s'ag­
g r a v e avec la croissance et les m i g r a ­
tions de la population: les jeunes mé­
nages n'ont pas de toit, les familles 
nombreuses s'entassent dans ri as ré­
duits. 

Certes, les travai l leurs n ont pas 
l 'habitude de procéder à de savantes 
comparaisons . Ils regardent la période 
où ils vivent : en décembre 1958, en 
j a n v i e r 1959. Il est vrai que la situa­
tion des derniers mois s'est particu­
l ièrement aggravée . Les chiffres offi­
ciels, eux aussi, le prouvent. Les t ra­
vai l leurs se situent p a r raopor t a  u 
présent et à l'avenir, par rappor t à 
toutes les promesses et les possibilités 
du monde moderne. Ils se situent pa r 
rapport à leurs aspirations et leur di-
ginté d'hommes. A lors , force leur est 
bien de constater que ça ne va p a s -

Pourquoi alors cette divergence 

par Huberf L E S I R E - O G R E  L 

d'interprétation, pourquoi des 
institu­tions améliorées n'ont-elles 
guère ap­porté au monde du 
travail ? Deux réponses semblent pouvoir
être données : le progrès social n'a
pas été ressenti d'abord parce q j e les 
textes sont impuissants par eux-mê­
mes, ensuite parce que le progrès est 
Intervenu dans des domaines specta­
culaires peut-être., mais s o m m e toute 
secondaires et qu'il laissait à fa ire les 
réformes fondamentales . 

L A L E G I S L A T I O N E S T I M P U I S 
­S A N T E , car bien souvent elle ne 
fait que lutter contre les 
inconvénients de 

ces nouveaux modes de travail et d'e­
xistence dont nous avons parlé; la lé­
gislation en matière d'hygiène a été  
améliorée certes, mais parce que les  
risques croissaient dans l'usine mo­

derne, de même les trois semaines de 
congés payés, progrès en soi, étaient 
devenues plus nécessaires qu'autrefois 
du fait de la plus grande fat igue dans 
la vie de travail . L'amélioration est 
ainsi «détrui te» , absorbée en partie : 
par conséquent le progrès doit être 
apprécié par rapport aux besoins plus 
grands auxquels il répond et non abs­
traitement, en lui-même. C'est pour­

quoi il n'est pas toujours sensible e t 
se trouve souvent contrebalancé. 

Législation impuissante aussi parce 
qu'il y a loin de la coupe aux ' l èvres . 
Lorsqu'il s'agit de la fa ire appliquer, 
d'obtenir son respect, les travai l leurs 
savent bien, eux, les difficultés : le mi­
litant brimé, malgré la liberté syndi­
cale, travai l sous-rémunéré malgré le 
S M I G et le fa tras de lois sur le sa­
laire, la d u r é  e du travail poursuivie 
au mépris de tous les règlements, que 
d'exemples, là encore, il serait possible 
de citer, et l'inspection du travail , peu 
nombreuse, souvent inerte, et les j u ­
ges souvent sourds aux réclamations, 
et les commissions paritaires qui ne se 
réunissent pas, les conventions que 
l'on n'applique pas... 

Constatons que la législation est 
impuissante à elle seule à résoudre un 
problème. El le est un cadre , qui f ixe 
à chacun sa place, détermine les pos-
sibiltés d'action. T a n t de forces peu­
vent être un b a r r a g e pour rendre un 
texte lettre morte! D o n n e r un droit, 
accorder une liberté, voilà qui est par­
fait, encore faut-il pouvoir effective­
ment les utiliser. Il ne suffit pas de 
donner au travai l leur le droit d'aller 
en justice, encore faut-il que celle-cî 
soit gratuite, proche : tout en procla­
ment ce droit, il est si faci le de le vi­
der de tout sens par le coût des auxi­
liaires, p a r l'éloignement de l'instance 

( S U I T E PAGE S U I V A N T E  ) 

LA FUITE. . . DANS LA LUNE. . . 
...Trop de progrès? 

C E T T E photo de deux techniciens s'affairant au­
tour d'un des nombreux «spoutn iks» en voie de 
partir pour la lune, repr&sente-t-elle l'une des 

formes de progrès moderne? Nous voudrions l'espérer. 
Mais pour l'homme de la rue, pour le pauvre terrien, il 

y a certaines formqs de- progrès qui ont quelque 
chose d'inquiétant et d'irritant. 

Notre monde est à la veille d'une évolution fantasti­
que : p a r l 'augmentation rapide de ses habitants, p a 
r l'évolution de certains peuples (la Chine 
s'accroît annuellement de douze millions 
d'habitants) et aussi par l'évolution du progrès 
technique. 

A cause justement de cette évolution du monde et 
de ses besoins (2 hommes sur 3 ont faim et 500 mil­
lions d'enfants dans le monde ne reçoivent aucun 
enseignement scolaire) il faut souhaiter que le pro­
grès « m o d e r n e » soit vraiment mis au service de tous 
les hommes. O r , toute une partie des inventions tech­
niques actuelles, tout en coûtant fort cher (1.260 mil­
lions de francs par jour pour les engins balistiques 
aux U . S . A . ) est loin de servir le bien-être du monde. 
T r o p d'énergie et trop d'argent dépensés dangereuse­
ment d'un côté et pas assez d'énergie, d'argent et 
d'imagination dépensés d'un autre. 

Photo USIS 
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TROP Ù'OÛÏTneiM 

DES REFORMES S'IMPOSER! 
Le coût de la distribution est trop 
élevé. L'exemple d'une chemise 
produite à 

758 frs et vendue 1.500 frs 
N OUS avons souvent rendu at­

tentifs les pouvoirs publics sur 
la nécessité de moderniser no­

tre appareil de distribution. Nos ca­
marades du Textile de l 'Alsace 
viennent de nous envoyer un exem­
ple qui,démontre bien que la diffé­
rence est trop grande pour certains 
produits, entre le moment où ces 
derniers sortent de l'usine jusqu'au 
moment où ils arrivent entre les 
mains du consommateur. 

Pour permettre à nos lecteurs de 
s'en faire une image nous donnons 
ci-après quelques prix de revient 
avec leurs marges (prix 1955-56).

Chemise pour Homme et Lingerie 
Pr ix de revient d'une chemise « P o ­
peline blanche » fabriquée en série 
a ) Matière première

480 F 
81 F 

— Tissus (hors 
taxe)— Fournitures
— Perte 11 F 

572 F 
b ) Salaires de fabrication et

charges sociales 158 F 

c ) Frais de fabrication et de vente : 17,5 % des salaires 28 F 

Pr ix de revient total de fa­
brication 758 F 
Bénéfice brut variable (en rap­

port aux chiffres d 'Affaires hors 
t axes ) . 
—• Fabricant vendant aux Grands 

Magasins et Administrations. 
 10 à 15 % Chemise de travail 

Chemise de vil le 12 à 18 % 
— Fabricant vendant à chemisier 

détaillant 16 à 22 % . 
Pour vendre cette chemise pro­
duite dans l'usine textile à 758 F, 
nous vous donnons des exemples de 
vente. 

VENTE 
A U X GRANDS M A G A S I N S 

Le prix de vente du fabricant aux 
grands magasins s'opérant avec un bé­
néfice brut de 15%, la chemise atteint 
donc 891 P auxquels il faut ajouter les 
taxes à la valeur ajoutée ( T  . V. A . ) 
soit 19,5%. Prix de la chemise à ce 
stade : 1.107 P. 

Entre les grands magasins et le
client, la chemise est encore majorée 
de 26%, ce qui la met à 1.500 F entre 
vos mains ou sur votre dos. 

Si la chemise pass° par les détail­
lants ordinaires, elle atteint 1.744 F. 

S'opposent encore à un 

VERITABLE P R O G R È S 

et à l'épanouissement humain 

L È nouveau Par lement devra s'attaquer au plus tôt à un certain nom­
bre de grands problèmes qui font b a r r a g  e à toute possibilité de 
pro­grès et de paix sociale. Certains d'entre eux doivent porter au 
départ le N o 1 : la Paix en A l g é r i e ; le plein emploi; la revalorisation du pouvoir 

d'achat des travail leurs et de leurs famil les; le logement; notre place dans 
le Marché commun; les T . O . M . , etc. 

P a r quel bout commencer? Nous répondons qu'il faut faut d'abord un 
P L A N  , qu'il f audra procéder à des réformes indispensables : modernisa­
tion de la distribution, Réforme de la fiscalité, etc.... Enfin, nous estimons 
que rien de valable ne saurait être fait sans la participation des travai l leurs 
eux-mêmes pour aboutir à une véritable démocratie politique économique, 
et sociale dont la France a besoin. 

Dans les pages ci-contre, nous laissons la paroles aux chiffres et aux faits. 

Hiïffi! Voici le budget
d'une célibataire 

touchée par le chômage partiel 

F OICI un exempie concernant 
une célibataire occupée à un 
emploi d'emballeuse, en filature 
de laineà TOURCOING. Le salaire horaire de 

cette personne est 174 F. Elle chôme l 
semaine sur 4. Son salaire brut est tom­bé 
de 28 200 F à 21 900 F. 

Elle perçoit une allocation de chôma­
ge de 2 300 F, ce qui fait que ses res­
sources mensuelles se montent actuelle1'  
ment à 24 200 F, desquels il faut dédui­re la 
cotisation de Sécurité Sociale : I 450 F, 
le loyer : 2 200 F, le gaz et l'électricité : 
1 000 F, le charbon : 1 800 francs. 

On voit que la somme restant pour la 
nourriture et Vhabillement est très mi­ 
nime, et que celte personne se trouve 
dans l'obligation de restreindre plu­
sieurs postes du budget, si elle veut en 
sortir. Elle renonce notamment à toute la 
partie distractions, et économies en vue 
des vacances. Elle avait fait le pro­

Si, camarades cela vaut la peine de faire confiance à fa CFTC 1

Camarades non organisés, c'est à 
vous que nous faisons appel ! 

Face à tous les problèmes qui se 
posent à vous, face aussi à tout ce 
que vous demandez pour une vie 
meilleure, vous vous posez parfois la 
question : «Pourquoi adhérer à un 
syndicat ? Est-ce vraiment la peine 
et mes affaires iront-elles mieux ? » 

Si, camarades travailleurs, cela 
vaut la peine ! 

Notre syndicalisme est efficace ! 
Quelle serait notre condition s'il 
n'y avait pas eu de syndicats ou­
vriers en France dans les 10, 20 ou 
50 dernières années? Faites vous-
mêmes le calcul ! 

Vous trouvez que les choses vont 
trop lentement ? Alors, poussez, 
vous aussi, à la roue ! Faites le pre­
mier effort : l'adhésion à une orga­
nisation syndicale ouvrière ! 

CFTC CISC

BULLETIN D'ADHÉSION 
à r e t o u r n e r à la C F T C , 2 6 , R u e M o n t h o l o n , P a r i s 9 e 

J e , soussigné, 

N O M né ie 

Prénom 

a
ad resse n rue

travaillant actuellement en qualité de 

chez 
demande à faire partie du Syndicat C F T C de ma profession 

Le 

Signa ture : 

 jet de tapisser son appartement, 
et  aurait besoin de se procurer un 
man­ teau. Elle se trouve dans 
Vimpossibilité  de réaliser ces 
dépenses quelle avait) projetées. 

Q U E L P R O G R È S ? 
( SUITE DE LA PAGE 5 ) 

d'appel. L'ouvrier de Brest qui a e v r a 
selon la réforme que l'on nous pro­
pose, aller en appel à Rennes, en con-
serve-t-il réellement le droit ? 

L A L E G I S L A T I O N N ' A P A S T O U ­
J O U R S R E P O N D U A U  X B E S O I N S 
V E R I T A B L E S , elle s'est parfois vou­
lue spectaculaire, non sans préoccupa­
tion politique, mais en ignorant 'es in­
quiétudes et les besoins des travai l ­
leurs. C a r enfin, à côté de cette masse 
de textes que nous lèguent ies quinze 
années écoulées, qui s'est attaché à 
concevoir une entreprise où te tra­
vail leur ne se sentirait pas un étran­
ger, où il participerait effectivement 
aux grandes décisions qui condition­
nent son devenir, où le syndicat pour­
rait être reconnu interlocuteur valable 
et à part entière ? E t une 
'égislation qui aurait permis le 
logement des tra­vailleurs, n'aurait-elle 
pas été aussi 

soc ia l e» que beaucoup de ces textes 
en tout genre, mal appliqués ? E t une 
véritable politique des prix, s a i s par­
ler d'une politique générale qui nous 
aurai t évité d'être en guerre depuis 
19 ans. 

Ainsi les préoccupations essentielles, 
les réformes qui permettraient au 
monde ouvrier de se sentir chez lui 
dans ce pays demeurent devant nous. 
Y répondre ce sera, pour un gouver­
nement, prat iquer enfin une politique 
sociale. Pour le reste, nous retenons 
que la floraison législative de la dé­
funte République, si elle a beavjeoup 
amélioré, n'a rien transformé, et que 
de toute manière il f a u d r a s'y mettre 
pour pousser à la roue. 
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Des chiffres qui crient l'injustice 
CE N T fois déjà, nous 

avons éclairé le drame des 
budgets ouvriers sous tous 
les espects possibles. Nous ferons peu de com­

mentaires aujourd'hui mais nous je­
tons sur ce papier quelques chiffres 
seulement. I ls crieront suffisamment 
une détresse que nous ne pourrons 
plus supporter très longtemps. 

A quelles conclusions aboutissent 
ces chiffres ? D'abord à une conclu­
sion matérielle, mathématique : dans 
chacun de ces foyers qui ont char­
ge d'enfants, qui portent l'espoir du 
pays, il manque chaque année en­
viron 300.000 F pour v iv re selon un 
budget minimum incompressible. Si 
le père de famille gagne moins de 
40.000, la situation sera pire. 

Disons aussi que ces 300.000 F se­
ront perdus pour le secteur de la 
production. Ces 300.000 F manquants 
constituent le barrage vers un équi­
pement ménager, un meilleur loge­
ment, des loisirs, l'éducation, etc. 

A l'heure où l'on parle de crise 
dans le textile, dans l 'habillement et 
l'équipement ménager, ces chiffres 
font réfléchir. Redonner un pouvoir 
d'achat aux familles, c'est aussi fai­
re tourner nos usines. 

Sur le plan humain et moral en­
fin, ces chiffres de privations nous 
révoltent parce qu'ils empêchent des 
hommes, des femmes, des enfants 
de V I V R E et de s'épanouir. 

I l faut mettre fin à cette injus­
tice. E t cela est matériellement pos­
sible pour le plus grand bien des fa­
milles et du pays. 

If est possible 
de mettre fin 
à ce scanoale! 

N OUS avons déjà 
démontré, à plusieurs 
reprises que la majoration 
de 20% de l'en­semble des prestations famils;* Î S 

demeure possible. I l y a à 3a Cuis­
se Nationale de Sécurité gorSa è, 
un S O L D E C R E D I T E U R DES 
C O T I S A T I O N S A L L O C A T I O N S 
F A M I L I A L E  S D E P L U  S DE 250 
M I L L I A R D -  ' 

Cet argent, Q U I A P P A R T I E N T 
A U  X F A M I L L E S  , a été utflfcg 
E N T R E S O R E R I E S E U L E -
M E N T , au profit d'autres bran­
ches de la Sécurité Sociale dont 
l'équilibre réclamait une réforma 
plus profonde que cette utilisa­
tion en trésorerie des fonds fami­
liaux. 

Mais même si, à la limite, on 

fa i t abstraction du solde crédi­

teur (auquel les Caisses d 'Al lo­

cations Familiales ne renoncent 

pas ) , L E S C O T I S A T I O N S A C ­

T U E L L E M E N T E N C A I S S E E S 

P E R M E T T E N T D E M A J O R E R 

D E 20% L ' E N S E M B L E D E S 

P R E S T A T I O N S F A M I L I A L E S . 

LES 7 ANNÉES 

DE « V A C H E S M A I G R E S » 
D'UNE FAMILLE OU V R IE R E 

Entre le 1er janvier 1952 et le 1er octobre 1958, 

2ZS22Frs 
Le Budget MINIMUM indispensable d'une famille de 
4 personnes, dont 2 enfants de moins de 10 ans, 
a A U G M E N T E A C A U S E du C O U T de la V IE de 
Mais pendant ces 7 années l à les Prestations 
Familiales de ce même foyer n'ont augmenté 

que de 
10V Frs

U N A U T R  E C A L C U L 
40.000 F Salaire d'un père de famille

Allocations familiales pour une famille de 
2 enfants 12.365 F 

Ressources totales : 52.365 F 
Minimum vital indispensable pour une telle 

famille (Budget U.N.A.F. au 1er octobre) 84.523 F 
Chaque mois, il y a dans cette famille un manque à vivre, 
UN MANQUE A ACHETER de : 

84.528 F — 52.365 F = 32.163 F 
MANQUE A ACHETER ANNUEL pour chaque famille : 

32.163 F x 12 = 385.956 F 
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Q U ' A V O N S - N O U  S FAIT A V E C 
POUR LEUR EMANCIPATION 

Lettre à un nouvel adhérent 
p a r G a s t o n C I C E R O N 

Tu ne fais partie de notre famil le 
syndicale que depuis peu de temps! 
L'autre j o u  r dans la rue, fu as

croisé un Afr ica in . Cette rencontre 
t'a remis en mémoire une question 
que tu t'es souvent posée en regar­
dant la carte du Monde : « Q u ' a fait 
la C . F . T . C . pour l'émancipation des 
travai l leurs de c o u l e u r ? » 

Aujourd'hui , j 'a imerais fa ire avec 
toi le bilan de cette action. Cependant, 
tu me permettras de poser autrement 
la question : «Qu'avons-nous fait avec 
nos frères d 'Outre-Mer pour leur 
émancipation s o c i a l e ? » 

Ce que nous avons fait? Tout 
d'abord, nous avons f o r m é des mili­ 
tants et des hommes. Dès la L ibéra­
tion, des Délégués de notre Mouve­
ment ont renoué avec leurs c a m a r a ­
des d'Afr ique et de M a d a g a s c a r les 
contacts fraternels interrompus par 
la guerre. Dans tous les territoires 
le passage de l'envoyé de la C . F . T . C . 
a été motif pour tenir toute une chaî­
ne de Sessions d'Etudes. 

Puis le travail s'est amplifié de tel­
le manière qu'il a fal lu prévoir rapi­
dement des rencontres interafricaines: 

Les militants formés en collaboration avec 

la C . F . T . C . 

S O N T A C T U E L L E M E N T 

LES MEILLEURS D'AFRIQUE! 
— Ainsi du 20 au 26 octobre 1950, 

pour la première fois dans l'histoire 
de l 'Afrique, des Délégués ouvriers 
venus de tous les Terri toires d'Afri-
q u i de langue française, se sont ren­
contrés à L O M E ( T o g o ) . 

Cette rencontre fut à la fois le pre­
mier Congrès syndical africain et la 
première session d'études inter-terri-
toriale. 

— en M a r s 1954, une rencontre 
analogue eut lieu à D O U A L A au C a  ­
meroun. 

Mais l'on peut dire que le couron­
nement de tout ce travail de forma­
tion a été la tenue à L O M E , ou 9 au 
29 janv ier 1956 de la première U N I ­
V E R S I T E O U V R I E R E A F R I C A I N E , 
avec le concours de la C.I .S.C. et en col­
laboration avec l 'O.I .T. , l ' U . N . E . S . C . O . 
et l 'Organisation Mondiale de la San­
té. 

i joire action de formation, commen­
cée en A f r i q u e , a eu son prolongement 
en Europe . En effet, nous avons, avec 
nos camarades , mu.tipUé des démar­
ches, afin que des bourses leur soient 
octroyées, soit par le B.I .T. , soit par 
l ' U . N . E . S . C . O . — E n plus des stages 
organisés par ces Institutions, nos ca­
marades passaient un certain temps 
à nos Services, afin de mieux décou­
vr ir nos structures syndicales d'Euro­
pe et nos méthodes d'action. A l'oc­
casion des derniers Congrès de la 
C . F . T . C , nous avons également fait 
de notre mieux pour qu'un certain 
nombre de militants participent aux 
travaux de cette Instance confédérale 
et -des sessions de perfectionnement 
ont, ensuite, été organisées à l -ur in­
tention à Bierville. 

tuellement parmi les meilleurs d'Afri­
que. 

Notre effort de formation a tou­
jours été tendu vers l'action. Chez 
nous, la formation est toujours con­
çue pour l'action et la formation se 
parfait par l'action. Ainsi Jonc, dès 
qu'il a été possible de fa ire du syn­
dicalisme dans nos pays d'Outre-Mer, 
nos militants ont été à la pointe du 
combat ouvrier. Il faudra i t ici de très 
longs développements pour tracer un 
bilan à peu près compiet, ce qu'il est 
impossible de fa ire dans un simple 
article, aussi sommes-nous bien con­
traints de rappeler un peu brièvement 
lec dates qui marquent les grandes 
étapes de cette lutte ouvrière : 

A V R I L 1956: Abolit ion du Travai l 

Forcé. 

J U I  N 1950 : Réglementation du 

tra­vail des fonctionnaires. 

D E C E M B R E 1952: Promu.gat ion 
d'un Code du Trava i l , aussi progres­
sif que notre Code Métropolitain . 
et même plus avancé en certains 
points. D'un coup, les travail leurs 
U l t r a - M a r i n s ont ainsi obtenu une 
législation complète, leur oermet-
tant notamment : 
— de prétendre à un salaire garanti 

— au repos hebdomadaire 
— à une durée du travail régle­

mentée 

— à une représentation au sein de 
Commissions Consultatives du 

Chacun sait que notre Syndicalisme place au premier rang de ses reven­
dications, les intérêts des familles populaires. Outre-Mer, le Code du Tra­
vai l a donné droit aux prestations familiales, il a en outre établi des 
règles de protection en faveur de la femme et des enfants et organisé des 
services médicaux. Partout la formule « A travai l égal, salaire égal » place 
la femme salariée sur un pied de parfaite égalité avec l 'homme, au plan 
de la profession. (Photo UNESCO) 

L E S E T A P E S QUI MARQUENT 
UNE B E L L E L U T T E OUVRIÈRE 

Travai l ou de Comités d'Hygiène 
et de Sécurité 
— à élire des Délégués du Personnel 
— à désigner des assesseurs près 

de T r i b u n a u x du Travai l 
— à conclure des conventions col­

lectives 
— à recourir à la grève dans cer­

taines formes. 
De plus, ce Code du Travai l avait 
posé le principe de l'Institution d'un 
R é g i m e d'Allocations Famil iales . C e 
texte promulgué, il a fallu se battre 
et se battre durement, pour en obte­
nir l'application et le respect des clau­
ses qu'il contient. 
J U I  N 1957-: Institution d'un régime 

de Prestations Familiales. 
F E V R I E  R 1957: Publication d'un 
dé­

cret sur la mise en place J'un ré­
g ime de Prévention et de 
R é p a r a ­tion des Accidents du 
Trava i l et des Maladies 
Professionnelles. J A N V I E R 1958: Institution d'un 

Ré­gime de Retraite en A . O . F . , 
celui-ci découlant de la 
s ignature d'une dizaine de conventions collectives 

fédérales, dont ta discussion avait 
été nettement conduite par nos 
ca­marades . 

Reconnaissant le rôle orépondé-
rant joué par nos organisations, les 
Délégués ouvriers unanimes ont 
voulu confier la Présidence de l'Ins­
titution qu'ils venaient de créer, à 
notre ami D A V I D S O U M A H . 

SUITE PAGE 9 

Nous pouvons dire que cette action 
a porté pleinement ses fruits, car mê­
me nos adversaires les plus aveugles 
sont forcés de reconnaître que les 
militants qui ont été formés avec la 
collaboration de la C . F . T . C . sont ac­

S 

N O S F R E R E S D ' O U T R E - M E R 
-SOCIALE?

SUITE DE LA PAGE 8 

Des conventions collectives, nous 
venons de le dire, ont été signées en 
A . O . F . et dans tous les autres Terr i ­
toires. Elles ont permis une nette 
progression des conditions de travail 
de nos camarades et une grande amé­
lioration des salaires. 
; Ainsi , l'action syndicale Outre -Mer , 
maigre des difficultés énormes, a été 
très payante. 

Mais, notre syndicalisme n'est pas 
un syndical isme d'atelier. C'est un 
grand Mouvement qui entend défen­
dra et représenter les travai l leurs sur 
tous les plans professionnels, sociaux 
et économiques. 

L'une de nos 
grandes 
préoccupations: 
instaurer les bases 
d'une économie 
humaine Le problème économique de l'Outre-

Mer a donc été une de nos grandes 
préoccupations. A v e c nos camarades , 
nous nous sommes efforcés de défi­nir 
les normes d'une économie hu­maine. 
Successivement G é r a r d E S -P E R E  T 
— à la seconde session inter­nationale 
de l 'O.I .T. pour les P lanta­tions, tenue 
à la H A V A N E en m a r s 1953 — et 
Maur ice B O U L A D O U X — à la 36me 
Conférence Internationale de PO.I .T . 
tenue à G E N E V E en Juin 1953 — ont 
demandé une action du B.I .T . 
auprès des organismes inter­
nationaux, dans le but d'arriver à une 
réglementation du marché mondial 
des produits de base des pays ultra­
marins et au vote d'une convention 
internationale qui permettrait
clure des clauses sociales,

 d'in­ 
dans les 

contrats portant sur le commerce 
des produits des plantations. 

La C F T C 
a donné l'exemple 
d'une véritable 
communauté 
fédéraliste! 

Mais, O u t r e - M e r , il ne se pose pas 
seulement des problèmes économiques. 
A u cours de ces dernières années, 
d'importantes réformes politiques se 
sont avérées nécessaires. N o t r e orga­
nisation n'avait pas à proposer des 
options politiques, mais restant sur 
le terrain syndical, qui est le sien, 
elle a proclamé avec la C.I .S.C. que 
l'aspiration des Peuples à l'autonomie 
était légitime et elle a appelé de ses 

 structures voeux une évolution des 
politiques qui placerait les Peuples 
d 'Outre -Mer dans une Communauté 
Fédérative avec la France . 

Joignant l'exemple à la parole, la 
C .F .T .C . , dès M A I 1955, avait souhai­té 
que ses Organisat ions d 'Outre -Mer se 
constituent en Confédérations di­
rectement affiliées à la C.I .S.C. — Ces 
transformat ions une fois opérées, il 
ne manqua i t plus qu'un organisme 
coordinateur où toutes ces 
nouvelles Centrales devaient se 
trouver sur un 
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F^ans aucune aufre région du Monde, le syndica-
• ^ l i s m e a porté tant de fruits en si peu d'années: 
en 12 ans nous sommes passés d'un régime de 
travail forcé à celui d'une législation avancée !... 

pied de parfaite égalité avec la 
C . F . T . C  . — Cet organisme : le C O N  ­
S E I L D E  S O R G A N I S A T I O N S S Y N ­
D I C A L E  S D ' U N I O N F R A N Ç A I S  E 
a été réalisé dès décembre 1956.

Il ne s'agissait pas en l'occurrence 
 car 

 nos 
d'une sorte de décolonisation, 
nous n'avons jamai s ni imposé 
vues à nos camarades , ni ne les 
avons supplantés, voire même rempla­
cés, partout où leur présence était 
nécessaire. Dès l'origine le Syndicalis­
me C .F .T .C . O u t r e - M e r a été automa­
tiquement ultra-marin, c'est-à-dire di­
rigé à tous les échelons par les gens 
du pays. De même, la C .F .T .C . a tou­
jours réservé une place aux délégués 
O u t r e - M e r dans ses représentations

aux Conférences de l 'O.I .T. — De plus, 
lorsqu'il s'agissait de sessions spé­
cialisées de l'O.I.T., les représentations 
ont été uniquement ultra-marines. Il 
en a été de même pour la représen­
tation au Conseil Supérieur du T r a ­
vail Outre -Mer . Disons enfin que la 
C . F . T . C a été la première centrale 
syndicale à permettre l'accession, 

 au dans son groupe, d'un Afr ica in 
Conseil Economique. 

Les travail leurs U l t r a - M a r i n s ont 
bien su apprécier le comportement 
de leurs frères de France , aussi lors­
qu'il s'est agi de créer le C.O.S .U.F . , 
ils ont été unanimes pour en confier 
la présidence à Maurice B O U L A D O U X  
— Président de la C . F . T . C . — Quant 

à notre ami G é r a r d E S P E R E T — Se­
crétaire-Délégué au C . O . S . U . r  . — on 
ne sait plus s'il est C .F .T .C . ou s'il 
est U l t ra -Mar in tellement est grande 
l'affection que lui portent nos c a m a r a ­
des d'Outre-Mer. 

Voilà très brièvement esquissé 
un véritable bilan de victoires de 
l'action syndicale Outre -Mer . On 
peut dire que dans nulle autre 
partie du Monde, le syndical isme 
a produit tant de fruits en si peu 
d'années : de 1946 à 1958, en 12 
ans, nous sommes passés au Ré­
gime du Trava i l Forcé à celui 
d'une Législation des plus avan­
cées ! .... 

Gaston C I C E R O N . 

T O U S L E S P A Y S S O U S - D E V E L O P P E S 
Lu dans l'excellent livre de Tibor MENDE, « Entre 

la peur et l'espoir » : 

« Chaque jour, il deviendra de plus en plus clair que 
le véritable problème des pays économiquement sous-
développés n'est pas d'acquérir des marchandises leur 
permettant d'imiter la manière de vivre de l'Occident, 
mais bien de briser l'infernal cercle vicieux qui les rend 
de plus en plus pauvres par rapport à la minorité pri­
vilégiée de l'humanité. » 

I l faudrait jouer la politique du don désintéressé en 
investissant dans ces pays s 

Or, « la contribution réelle des U.S.A. au développa, 
ment économique générateur de richesses sur trois conti­
nents et pour plus d'un millard d'hommes, ne représente 
guère plus que ce que les Etats-Unis doivent dépenser 
chaque année pour le stockage de leurs excédents 
alimentaires invendables (700.000 dollars par jour). 
Quant aux crédits votés annuellement pour l'assistance 
technique à tous les pays sous-développés, ils dépassent 
à peine le prix d'un des derniers types de sous-marin 
atomique en construction aux Etats-Unis (113 millions 
de dollars pour 1957-58. Le « Triton », sous-matin atomi­
que, coûte 100 millions de dollars). » 

POUR LA VALEUR D'UN SEUL SOUS-MARIN ATOMIQUE 
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La C F T C au 1ER rang 
dans le domaine de I éducation syndicale et ouvrière 

C H A Q U E 

A N N E E ' 

PHOTO Fr. PICARfl 

Comparées aux possibilités offertes aux dirigeants des Entreprises 

NOS CHANCES s o n t - e l l e s EGALES ? 
S'il est une certitude partagée par tous à la C. F. T. C , c'est 

bien celle qui porte sur la nécessité de la formation des syndica­
listes, cette formation étant étroitement liée aux responsabilitées 
par l'action syndicale de tous les jours. 

Cela explique l'importance des activités éducatives qui mettent 
notre Mouvement au premier rang de ce qui est réalisé en France 
dans ce domaine de l'Education syndicale et de l'Education 
ouvrière. 

Permet t re au syndicaliste de faire 
nn effort de culture correspondant 
à ses besoins, à son niveau de con­
naissances et d'expérience, à son 
temps disponible, cela n'est-il pas 
une gageure ? Surtout si l'on consi­
dère que notre syndicaliste est un 
adulte qui a quitté l'école depuis de 
nombreuses années, un père de fa­
mille qui doit rendre des services à 
la maison et a des devoirs d'éduca­
tion et de présence auprès de ses 
enfants, un salarié dont le niveau 
de v i e est souvent modeste, un mi­
li tant qui consacre un certain temps à 
la défense de ses camarades, au 
fonctionnement de son Syndicat ou 
de sa Section, ceci entraînant juste­
ment pour lui le désir d'augmenter 
«es connaissances, de perfectionner 
« e s moyens d'expression écrits et 
oraux, d'acquérir une méthode de 
t ravai l personnel, cela pose aussi 
tout un problème humain, d'équilibre 
dans sa vie, de connaissance et de 
maîtrise de soi, qui . font également 
partie intégrante d'une véritable 
eulture. 

Pour répondre à cet aspect édu­
catif de sa tâche, la C.F.T.C. peut 
présenter, chaque année, un bilan 
considérable, dont nos lecteurs 
trouveront dans cette page une ra­
pide idée. 

A ces activités si nombreuses, si 
diverses, toutes les organisations du 
Mouvement participent. H y a là 
un effort commun fécond, cons-
tructif. 

Depuis des années, nous avons 
fait campagne pour que les syndica-

ventions collectives comportent une 
clause améliorant si possible la loi, 
et permettent également aux délé­
gués du personnel, aux membres des 
Comités d'entreprise, d'utiliser sur 
leurs heures de délégation un certain 
temps pour des sessions d'études 
organisées à leur intention, à l'inté­
rieur ou à l'extérieur de l'entreprise. 

U n effort culturel de l'ampleur de 
celui de la C.F.T.C. coûte cher. Il 
coûte cher au Mouvement. Il coûte 
cher aux syndicalistes. 

Si nous évaluons les pertes de sa­
laires totales subies par les 2.700 
sessionnaires qui auront passé à 
Bierville en 1958, pour un séjour 
moyen de 5 jours ouvrables et un 

Dans la seule année 1958 les stagiaires de BIERV LIE 

ONT PERDU 20 millions de Francs de salaire 

listes puissent participer à une 
ses­sion d'études sans risque de 
rompre leur contrat de travail ou 
sans être obligés de prendre sur 
leur congé annuel. L a loi sur le 
Congé-Educa­tion répond à cet 
objectif. De plus, eue est une 
reconnaissance officielle du droit 
à la culture, du monde  
ouvrier. Nous continuons notre ac­
tion dans le domaine contractuel, 
pour que, de plus en plus, les con-

gain moyen journalier de 1.500 F, 
nous arrivons à une somme de 
20.250.000 F. Sur cette perte, nous 
ne remboursons que 500 F par jour, 
et seulement pour la moitié des ses­
sionnaires. Voilà un ordre de gran­
deur. Il est évident qu'il y a là un 
problème crucial à régler. 

Raymond LEBESCOND. 
(SUITE PAGE SUIVANTE) 

Près de 30OO 
Militants vont 
à «l'Ecole» de 
B l E R V I L L E 

Notre centre d'éducation ouvrière 
où nous aurons en 1958 organisé 
plus de 80 sessions de 4 à 10 
jours, touchant 2.700 militants. 

A u calendrier de 1959, 115 sessions 
et rencontres diverses sont prévues. 

Un nombre considérable de « pro­
grammes » différents sont mis au 
point chaque année par l'Institut 
Confédéral et aussi par les Fédéra­
tions et les Commissions Confédé­
rales spécialisées, en collaboration 
avec l'Institut. 

Nous pouvons aussi évaluer à plus 
de 300 le nombre de professeurs, 
spécialistes, militants et dirigeants 
qui viennent apporter leur concours 
a l'enseignement et qui, pour cela, 
s'adaptent aux méthodes actives 
utilisées à Bierville. 

8 0  0 militants à nos 
Ecoles Normales 
Ouvrières 

Nos sessions régionales d'Ecoles 
normales ouvrières réalisent chaque 
année une trentaine de sessions de 
4 à 7 jours, sur un thème d'études 
identique pour tous, et suivies par 
plus de 800 militants accompagnés 
souvent de leurs familles. 

3 0 0 JOURNÉES 
D'ETUDES 
que l'on peut évaluer à plus de 300 
dans une année et qui se tiennent 
les samedis ou les dimanches au 
plan régional, mais plu s souvent au 
plan départemental ou local. 

L a moyenne de participants à ces 
journées se situe entre 20 et 50. 

Les très nombreuses soirées d'é­
tudes organisées dans toutes les 
Unions locales un peu importantes. 

ÎOOO militants 
suivent des 
Etudes Syndicales 
qui utilisent la technique des cours 
par correspondance, mais qui per­
mettent d'associer au travail per­
sonnel un travail d'équipe, sous la 
direction d'un animateur, sont sui­
vies par près d'un millier de syndi­
calistes, chaque année. 

La Bévue du militant: 
<r FORMATION » 
dont la formule en cahiers séparés 
facilite une documentation classée 
rationnellement. 

to 



Pour l'humanisation du travail 
BE A U C O U P seront à même de

dire que le t ravai l féminin 
n'est qu'une des modalités du 

travai l humain et que sa protection 
est comprise dans l'ensemble de la 
législation ouvrière. 

C'est vrai ; cependant on doit re­
connaître que chaque fois qu'une ac­
tion a été entreprise et a obtenu une 
amélioration des conditions de tra­
va i l de la femme, les hommes en 
ont, par la suite, automatiquement 
bénéficié. 

En matière de durée du travail 
L a loi du 19 mai 1874 l imitait la 

durée quotidienne du travai l des en­
fants et instituait le repos du di­
manche pour les enfants et les jeu­
nes filles mineures seulement. 

Sous la pression des travailleuses, 
la loi du 2 novembre 1892 réglemen­
ta la durée du travai l des femmes 
de tout âge, instituant pour toutes le 
repos hebdomadaire et fixant au 
maximum à 60 heures par semaine 
le travail effectif des jeunes filles de 
16 à 18 ans et à 11 heures pendant 
six jours ouvrables, soit 66 heures 
par semaine, le t ravai l des jeunes 

Photo Manson 

(Suite de la p a r e 10) 

Nous pensons que le Ministère du 
Trava i l a un rôle très important à 
jouer au sein du gouvernement pour 
faire prévaloir une politique d'édu­
cation ouvrière qui, entre autres, 
aiderait financièrement les réalisa­
tions syndicales. 

Des formules diverses peuvent 
être recherchées. 

Les subventions économiques et 
les bourses culturelles sont suffi­
samment nombreuses et monnaie 
courante dans tous les Ministères,, 
pour que le Monde du Trava i l ne se 
trouve pas systématiquement écar­té 
d'une aide qui rétablirait — en 
petite partie — un peu d'équité. 

Nous avons déjà eu l'occasion de 
l'exposer à plusieurs reprises, tous 
les pays étrangers ont une politique 
en ce domaine. 

Nous pensons que l 'égalité des 
chances devant la culture ne peut 
pas aller sans son corollaire : l 'éga­
lité des moyens. Et nous en sommes 
loin ! 

Quelle est la situation actuelle ? 
D'un côté, les dirigeants des gran­des 
Entreprises publiques et privées, les 

hauts fonctionnaires, avec les­quels 
les syndicalistes ont à débat­tre de 
leur s conditions de vie, ont reçu la 

formation qui est la leur : 

1) Parce qu'ils appartenaient à une 
famille aisée (n'oublions pas que 
2 % seulement des étudiants ac­
cédant à l 'Enseignement supé­
rieur sont ouvriers) .

2) Parce qu'ils ont bénéficié de l'é­
quipement scolaire : Facultés, 
professeurs, payé par la Nat ion. 
Nous savons aussi que, dans ce 
domaine, il faut investir davan­
tage encore. 

Mais le militant ouvrier, lui, a 
quitté l'école à 14 ou 16 ans, et il doit 
prendre sur son temps et son argent 
pour poursuivre sa culture, s'il veut 
être apte à remplir les tâ-ches : dans 
les institutions prévues par le 
législateur. 

D'autre part, nous constatons que  
de plus en plus, une politique des 
relations humaines s'instaure dans les 
entreprises. De nombreuses ses­sions de 
formation de cadres, de maîtrise, et 
parfois d'ouvriers, sont financées par 
les Syndicats patro­naux et les 
directions. 

Qui paie la politique des 
« Relations humaines? » 

L à encore, nous trouvons l'inéga­
lité des conditions, car nous ne sou­
lignerons jamais assez fortement 
que les directions d'entreprises font 
supporter par la production leurs 
cotisations au syndicat patronal, 
leur politique de « Relations humai­nes » , 
c'est-à-dire en définitive par le 
consommateur et le travailleur lui-
même. 

Mais le syndicaliste, lui, paie sa 
cotisation syndicale sur son salaire, et 
il doit encore envisager de per­dre 
celui-ci pour suivre une session d'études. 

Les chances sont-elles égales ? 
Suffit-il de voter un Congé-Educa­
tion ? Poser la question, c'est rendre  
évident le sens dans lequel, inlassa­
blement, notre effort doit se pour­
suivre. 

R. LEBESCOND.

filles de plus de 18 ans et des fem­
mes adultes. 

C'était déjà un énorme progrès et 
pourtant c'était encore bien dur ! 

Poursuivant leur action, les syn­
dicats suscitèrent la loi du 30 mars 
1900 qui, en deux étapes de 4 ans, 
aboutit à fixer la durée maximum 
du travail des femmes de tout âge 
à celle qui était déjà en vigueur pour 
les enfants, c'est-à-dire 10 heures 
par jour. 

Enfin, par la loi du 4 mars 1913, 
fut obtenue la généralisation à 10 
heures par jour du t ravai l des hom­
mes occupés dans les mêmes locaux 
que des femmes ou des enfants. 

L  a loi du 23 avri l 1919 
apporta une unification plus 
complète, recon­naissant le principe 
de la limitation de la durée du 
travai l à 8 heures 

L e s s y n d i c a l i d e m a n d e n t 

L'EGALITÉ DES MOYENS 
D E V A N T L A L T U R E 

hommes que par les femmes, ces 
dernières la désirant encore davan­
tage que leurs collègues masculins. 

En matière d'âge de la retraite 

Sur un autre plan, les travailleu­
ses du secteur privé font campagne 
pour l'obtention d'une retraite à 
part entière à l 'âge de 60' ans au 
lieu de 65 ans. 

Les hommes devraient soutenir 
cette revendication au lieu de s'éle­
ver contre elle, car si elle était ob­
tenue, une généralisation pourrait 
s'ensuivre à l'avenir, satisfaisant 
à une justice d'ensemble. D'autre 
part, cette mesure permettrait aux 
jeunes dont le nombre va toujours 
croissant de trouver les débouchés 
qui leur sont nécessaires. 

TUûTirti+oc! d u a . î f / x Cette ouvrière est chargée d'emboutir un élé-
îrieilULLet» u e . . . o e o l U I U S m e n  t ,  h i n e à laver. A ses 
deu» 

d  n n e m a c

poignets sont attachés des dispositifs de sécurité qui empêchent la machine de 
fonctionner lorsque l'ouvrière a les mains sous l'outil. Par surcroit de sécurité, 
deux interrupteurs sont placés à la hauteur de ses yeux, il faut les actionner 
pour permettre la machine en mouvement. (Photo B.I.T.) 

par jour ou 48 heures par semaine 
pour tous les travailleurs des deux 
sexes et de tout âge, limitation ra­
menée du reste à 40 heures par la 
loi du 21 janvier 1936. 

Plus de 50 ans de lutte pour en ar­
river là ; un nombre important de 
militantes syndicalistes menant suc­
cessivement et inlassablement une 
action. En défendant leurs condi­ 
tions de vie de femmes, n'ont-elles 
pas servi en fait la cause ouvrière 
tout entière ? 

A l'heure actuelle, l'action se pla­
ce sur le terrain suivant : certains 
groupements, apparemment bien in­
tentionnés, se préoccupant plus spé­
cialement des conditions d'existence 
des travailleuses ayant des charges 
familiales, préconisent des horaires 
différents de travail pour les fem­
mes. Or, les travailleuses adhéren­
tes à la C.F.T.C. — réalistes et ob­
jectives — préfèrent à cet arrange­
ment le retour aux 40 heures avec 
un pouvoir d'achat garanti et les 
deux Jours de repos consécutifs, for­
mule souhaitée tout autant par les 

De ces quelques rappels, deux 
constatations se dégagent : 

L a première, c'est que l'action re­
vendicative menée par les travail­
leuses a toujours pour résultat une 
humanisation plus grande du tra­
vail, au profit de tous. 

L  a deuxième, c'est qu'en 
fait, toutes les améliorations dont 
profi­te la génération actuelle, 
n'ont été obtenues que par la lutte 
Incessante d'un nombre important 
d'hommes et de femmes qui ont 
compris que, seu­le, l'union dans 
l'action syndical* peut 
transformer une société. 

Beaucoup de choses restent à fai­
re, et dans cette ère atomique où 
l'homme sera dominé par le scienti­
fique et le technique, il est absolu­
ment indispensable et urgent pour 
les travailleurs de renforcer le syn­
dicalisme. II apparaît donc que le» 
femmes se doivent d'y adhérer da 
plus en plus nombreuses, soucieuses 
qu'elles sont de sauvegarder « l'Hu­
main » qui les touche de si près. 

Simone TKOISGBOS. 
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L e s c h e m i n o t s d o i v e n t L u t t e r 
Modernisation, rationalisa­

tion, efficacité, rentabilité, tels 

sont les buts que la SNCF a 

assignés à sa politique d'inves­

tissements dans un passé récent 

et quelle se propose d'attein­

dre dans un avenir rapproché à 

la faveur de la réalisation de 

son troisième plan d'équipe­

ment. 

Ainsi elle pourra poursuivre 

l'oeuvre entreprise dans des do­

maines aussi variés que ceux de 

la conversion de la traction, de 

la modernisation des installa­

tions de sécurité, de l'exploita­

tion économique des lignes se­

condaires et du développement 

de l'automatisation. 

CET extrait d'un article de 

Presse de Monsieur A . SEGA-

L A T , Président du •Conseil 

d'Administration de la SNCF, à 

propos de l'emprunt 1958, rappelle 

aux Cheminots si besoin en était 

que si le Chemin de fer de 1958 est 

très loin de celui de 1858, sa recon­

version est loin d'être terminée. 

Les 15 années qui yiennent vont 

amener à nouveau de profondes 

modifications dans les conditions 

d'exploitation et par contre-coup 

dans les conditions de travail dés 

cheminots. 

Tous les Cheminots Cadres et 

exécutants sont fiers de leur Che­

min de Fer 1958. Ils sont fiers mais 

inquiets pour l'avenir. Qu'allons-

nous devenir dans tout cela? Quel­

les seront demain nos conditions de 

travail, de salaire, de retraite, d'a­

vancement ? Telles sont les ques­

tions qu'ils posent et auxquelles la 

SNCF est incapable de répondre. 

Nos ingénieurs travaillent pour 

l'exploitation du Chemin de fer de 

1970 mais pour les problèmes du 

personnel, on « replâtre » le statut 

de 1920 . .  . 50 ans de décalage 

en­tre l'homme et la machine ! 

Ce n'est pas la première fois que 

notre Fédération pose ce problème. 

par Paul BUTET, Secrétaire Général 
Que l'on nous comprenne bien : 

nous ne voulons pas « viser » tel ou 

tel chef de Service qui a certaine­

ment, au moment où se posent dans 

son secteur des problèmes de mo­

dernisation, le souci de son person­

nel, c'est l'ensemble du système qui 

est en cause. Toutes les ressources 

de la technique, de l'intelligence 

sont mises en oeuvre pour la ma­

chine, mais non pour l'homme. 

Nous sommes POUR le 
progrès technique... MAIS... 

les travailleurs doivent être associés à tout plan d'en­
semble de modernisation pour que les problèmes hu­
mains soient posés et réglés en même temps que les 
problèmes techniques. 

La Modernisation doit amener (me réduction de la 
peine et de la durée du travail. 

La Modernisation doit relever le niveau de vie des tra­
vailleurs. 

1871: Parfois 4 0 heures s a n s repos ! 
En 1871, les mécaniciens et 'feurs t i t i l l a i e n t fréquemment 
quarante heures sans repos et . „uvent dpu^_ heures sans manger, 
et ils étaient obligés de faire les petits travaux de réparation sur 
leur machine. I l leur a fallu v ing t années de lutte pour obtenir une 
première réglementation . . . 

Depuis plus de 4 ans nous n'avons 

cessé de demander, tant auprès de 

la Direction que du Ministère de 

tutelle que tout plan de modernisa­

tion fasse l'objet d'un plan social 

parallèle. 

Nos positions en ce domaine sont 

nettes, précisées par notre Congrès 

de 1956 : elles peuvent se résumer 

de la façon suivante : 

C'est à partir de ces lignes 

nérales que notre action profession­

nelle s'est développée ces dernières 

années, c'est sur ces bases qu'elle 

se poursuit. Nos revendications 

pour les meilleurs salaires, la Pro­

ductivité (Conséquence de la Mo­

dernisation) le P4, le reclassement 

de certains grades, la réduction ^ 

la dufÔBV de travail (40 h . ) vont 

dans ce sens. Mais l'action syndi­

cale n'est pas seulement Nationale ; 

c'est aussi à la base qu'elle doit se 

manifester. Ce sont tous les chemi­

nots qui à l'échelon de leur établis­

sement, pair leurs Comités Mixtes 

doivent poser en permanence ces 

p r o b l ^ ^ s. 

son épanouissement et celui de sa 

famille. 

p o u r n e p a s ê t r e s a c r i f i é s à la t e c h n i q u e ! 
I Q C Q i Le r è g n  e 

• v w î l i des boutons 

Dernier-né du progrès, le P .R.S . 
de Paris-Nord, 315 boutons per­
mettent de tracer 490 itinéraires 
différents, a entraîné la dispari­
tion de deux postes et de 13 
agents, mais par contre a exigé 
une qualification supérieure des 
autres agents, qualification nou­
velle pour laquelle la C.F.T.C. n'a 

pas cessé de lutter . . . 

PROGRAMME COMMUN 
C.G.T . , C . F . T . C , Cadres Autonomes et C . G . C .

Les 4 organisations ci-dessus ont décidé de présenter un pro­
g r a m m  e commun en vue des discussions à venir 
concernant les salaires et pensions. 

Elles ont chiffré le retard de la rémunération des Cheminots 
à 25,7% en Octobre 1958. 

Elles demandent en première étape, dans le but d'obtenir 
une augmentat ion minimum de 11% et, compte tenu d'une in­
corporation dans le traitement comptant pour la pension : 

a) de la récente augmentat ion des parts de productivité 
(3,02), 

b) de 5% de majorat ion résidentielle ( s o i t ' ^iers de ] -\a-
jorat ion correspondant à la zone la plutfcv favorisé4sV 

— un traitement national de base de 25.000 frs par mois. 
Etant entendu que : 

— L a part de productivité serait ramenée à 1.340 F. 
— L'indemnité spéciale dégressive serait maintenue à sa va­

leur actuelle. 
— L a prime de fin d'année serait ca lculée^ c une r r ^ ^ ' a -

tion uniforme M 2. •
— Les primes de production, gestion, rendement etc.. seraient 

majorées uniformément de 11% en attendant un 
examen ultérieur du problème général des primes. 

— L'augmentation serait hiérarchisée selon une formule telle 
que pour une majorat ion effective de 100 frs au coeffi­
cient 100, il y ait : 

— jusqu'au coefficient 245 30 frs fixes 
70 frs hiérarchisés selon la grille 

100/770 
— à partir du coefficient 245 82,50 hiérarchisés selon la grille 

100/770 
Toute augmentation ultérieure serait également répartie se­

lon la formule ci-dessus jusqu'à ce que la hiérarchie réelle at­
teigne 100/560. 

Compte tenu de ce qui précède, les nouveaux salaires au coef­
ficient 100 s'établiraient comme suit : 

25.000
7.930

1.340
3.850

2.290

P A R I  S 

Tra i tement
Ind. résid
P a r t prod
Ind. S P . degrés. P r i m e 
de productivité 

moyenne E X - V B

T O T A L -40.410

Z O N  E L A 
P L U S 
D E F A V O R I S E E 

25.000 
3.970 
1.340 
3.850 

2.290 

36.450 

Les 4 organisations ont décidé de déposer ce programme commun à la Commission Mixte du Statut en vue de sa 
dis­cussion dès les premiers jours de Janvier 1959. 

P o u r la C . G . T . 
H E R N I O 

P o u r la C .F .T .C . 
N I C O L A S 

P o u r les C. 
Autonomes D E C O U D U N 

P o u r la C.G.C. 
V A G N E R 

Nouvelle bataille 
DES SALAIRES 

C'est à cette action que la CFTC 

les convie pour que l'homme ne 

soit pas écrasé par la technique 

mais qu'il en tire plein profit pour 

O N ne peut plus y arr iver : les prix ont monté et montent 
encore. Les salaires eux, ne bougent pas. Tout cela se traduit 
par une baisse du pouvoir d'achat des cheminots dans une période 
n•>: est là, avec trois semaines d'avance sur le calendrier. Comment sortir 

de là ? c'est la question qui se pose ici et là, dans les bureaux, les gares, 
les dépôts, les ateliers, les chantiers. 

C'est aussi la question que se sont posées les dirigeants des or/rn ,TÎ»a-
tions syndicales qui n'ont pas attendu le premier gel pour chercher une 
solution, contrairement à ce qu'on aff i rme si volontiers dans les conci­
liabules de cheminots non syndiqués, toujours disponibles pour donner 
un conseil, trouver une solution originale, sans se mouiller ni payer. 

Se réunir à la tête 

Dans ce domaine, l 'orientation de 
la C.F.T.C. n'a pas changé : le Pro­
blème des salaires et des retraites 
est une affaire qui se discute à l 'é-, 
chelon national avec les dirigeants 
de la S.N.C.F. et les représentants 
du Gouvernement, donc c'est d'a­
bord à la tête des Organisations 
Syndicales qu'il convient de se ren­
contrer pour essayer de définir un 
programme revendicatif commun. 
C'est une position qui est d'ailleurs 
bien comprise par l'ensemble des 
cheminots qui savent très bien que 
le chef d'établissement sur le plan 
local n'a absolument pas son mot à 
dire dans les salaires sauf à se syn. 
diquer si ce n'est déjà fait, pour dé­
fendre son salaire de cheminot 
comme les autres. 

Tout le monde sait, ou tout au 
moins tous les cheminots qui ne 
sont ni sourds, ni aveugles, savent 
qui si la C.F.T.C. n'a jamais fait de 
l'unité d'action une fin en soi, elle 
n'a rien négligé pour faire en sorte 
que chaque fois que cela est utile à 
l 'intérêt des cheminots, des rencon­
tres entre organisations syndicales 
se tiennent. 

Ces efforts de la C.F.T.C. pour 
réunir les responsables des Organi­
sations Syndicales et rechercher les 
bases d'un travail commun n'ont pas 
toujours été couronnés de succès 
dans le passé. L e fai t que quatre 
organisations, la C.G.T., la C.F.T.C., 
les Cadres Autonomes et la C.G.C. 
se réunissent depuis plusieurs semai­
nes est un résultat non négligeable. 

Etablir un programme commun 

C'est la tâché à laquelle se sont 
attelés les responsables des quatre 
Organisations Syndicales dans les 
réunions des 12 et 24 novembre et 
2 décembre. A v a n  t de définir des 
objectifs à atteindre, les dirigeants 
des Organisations Syndicales ont 
établi en commun une base de dé­
part. Par tant des accords de novem­
bre 1957 qui fixaient le retard des 
salaires des cheminots à 20,1 %  , les 
salaires en retard étant ceux effec­
tivement payés en janvier 1957 et 
la situation économique à considérer 
celle de juin-juillet 1957, un accord 
s'est réalisé sur 25,72 % par rapport 
aux salaires de novembre 1958. 

Ainsi, il y a accord pour estimer 
à 25,72 % de la masse salariale, le 
crédit qui serait nécessaire pour 
combler le retard des salaires des 
cheminots par rapport aux salaires 
industriels et au coût de la vie . Per­
sonne, bien entendu, ne se fait d'illu­
sions sur la possibilité d'obtenir 
d'un seul coup un tel crédit. Aussi, 
à l'intérieur de ce cadre appuyé sur 
des données indiscutables (retard 
constaté devant la Commission 

mixte en novembre 57, variation des 
indices officiels des prix et des sa­
la i res) , les Organisations Syndicales 
ont décidé de réclamer en première 
étape : 
1) Une revalorisation des retraites 

égale à la revalorisation des sa­
laires d'octobre 58 (productivité 
57) . 

2) Une revalorisation générale des 
salaires et retraites dont le mi­
nimum ne devrait pas être infé­
rieur à 11 % des taux actuels. L e 
10 décembre, les Organisations 

Syndicales se réunissent à nouveau 
et précisent leurs revendications. 

Un réveil syndical indispensable 

I l ne suffit pas que des revendi­
cations soient formulées par les plus 
importantes des Organisations Syn­
dicales pour qu'elles deviennent une 
réalité. Tout le monde sait que les 
bonnes choses n'arrivent pas comme 
cela, toutes cuites. I l faut por --r à 
la roue. Dans les meilleurs cir­
constances, il faut aider le destin. 
Dans les moins bonnes, il faut par­
fois le forcer. 

Les cheminots doivent bien se per­
suader que les circonstances ne sont 
pas des meilleures et que s'ils ont 
vraiment envie de sortir de la situa, 
t.ion dans laquelle ils se trouvent 
présentement, ils n'ont pas d'illu­
sions à avoir : ils devront se battre.

L e moment v a bientôt venir où il 
ne suffira plus de parler de justice 
ou d'équité. L e moment où pour for­cer 
la constipation du Ministre des 
Finances (maladie chronique liée à 
la fonction comme chacun sa i t ) , il 
faudra répondre massivement à l 'ap. 
pel à l'action des Centrales Syndica­
les. Nous n'en sommes pas encore à 
ce stade, c'est vrai , mais il n'est pas 
trop tôt pour nous y préparer, pour 
regonfler les copains qui risque­
raient de flancher. Et aussi, pour­
quoi né pas le dire ? pour commen­cer 
à moucher les gros malins qui 
dénigrent les syndicats, font sem­
blant de croire que parce que les 
cheminots ont une bonne mine, on 
v a leur servir des bons salaires sur 
un plateau, s'il vous plaît. 

Si les cheminots ne veulent pas 
avoir une bonne mine à Pâques, puis 
la même en plus long à la Trinité, 
ils ont grand besoin de ne pas s'en-
dermir. Us ont grand besoin d'ou­
vrir les yeux bien grands, de se ren­
dre compte que sans syndicat ils 
pourront toujours se brosser d'aug­
mentations de salaires et d'en tirer 
les conséquences en prenant une 
option syndicale. L'éventail est bien 
assez large pour satisfaire les plus 
exigeants. Seuls, des préjugés éculés 
ou un égoïsme borné, peuvent les 
maintenir en dehors du coup dans 
l'indépendance qui s'affirme mais ne 
se démontre pas. 

André NICOLAS 



LA S E C U R I T E S O C I A L E à la S. N . C . -
F  . 

VERS LE LIBRE CHOIX? 

Les cheminots doivent pouvoir consulter 

le médecin de leur choix sans subir 

de préjudice 

£ A discussion du chapitre « Sécurité Sociale > A commencé le jeudi 13 
novembre à la Commission Mixte. On se souvient qu'une première dis­
cussion avait eu lieu sur le même sujet en 1956. L a C F T C avait deman­

dé et continue à demander : la distinction entre la médecine de soins (libre 
choix du .médecin), la médecine du travail (non encore appliquée à la S N C F  ) 
et L A médecine de contrôle, l'institution des voies de recours (contestation 
B U T L A date de reprise du service par exemple) , enfin la gestion paritaire. 

Nous avons dit dans le précédent numéro du Cheminot de France ce que 
nous pensions en gros du nouveau projet de la S N C F . 

Sur les voies de recours nous avions à peu près satisfaction. 
Restent les deux autres points. 

GESTION PARITAIRE. 

A l 'article 1er paragraphe 1 ainsi 
rédigé dans le projet : 

« Les agents du cadre permanent en 
activité de service sont assurés dès 
leur admission, pour eux-mêmes et 
pour leurs ayants droit, par le régime 
particulier de la S.N.C.F. contre les 
risques de maladie, décès, accidents du 
travail ou maladies professionnelles et 
pour les charges de maternité, dans les 
conditions définies au présent chapi­tre. 
» 

Nous avons proposé l'adjonction 
suivante : 

« le régime particulier de la 
S.N.C.F. est géré par un Conseil 
d'administration, dont la composi­
tion et les prérogatives sont celles 
dévolues aux Conseils d'Administra­
tion des Caisses Primaires de Sécu­
rité Sociale du régime général. » 

On ne veut pas comprendre ce que 
nous voulons. On nous accuse, à 
mots couverts bien sûr, de vouloir 
brader le régime particulier. On ne 
voi t d'ailleurs pas très bien pourquoi 
la C.F.T.C. aurait tellement envie de 
se débarrasser du régime particulier. 
Ce que nous voulons est à la fois 
plus simple et plus difficile à obte­
nir. 

Nous disons : la Caisse de P ré ­
voyance a pour mission de donner 
aux familles des cheminots les mo­
yens de se soigner et là il y a une 
gestion paritaire, c'est-à-dire Conseil 

d'Administration dans lequel i l y a 
des délégués des cheminots qui sont  
associés aux décisions. En ce qui 
concerne les cheminots eux-mêmes,  
c'est la S.N.C.F. elle-même et son 
Service Médical qui décident, seuls, 
sans que les cheminots soient asso­
ciés aux décisions. Bonnes ou mau­
vaises les cheminots doivent subir 
ces décisions concernant leur santé. 
Voi là ce que nous ne voulons plus. 

En matière de prestations familia­
les, c'est la même chose.. Nous vou­
lons que des représentants du per­ 
sonnel soient associés aux décisions. 

L a discussion de ce point sera re­
prise à la fin du chapitre. D'ici là, 
nous espérons bien pouvoir trouver 
un terrain d'entente avec d'autres 
organisations syndicales et si possi­
ble avec toutes les organisations syn­
dicales. 

LIBRE CHOIX ? OU NON ? 
L  a S.N.C.F. propose le libre 

choix parmi les médecins S.N.C.F. 
de la localité pour les visites à 
domicile. 

Voic i le texte de l'article 2 qui 
traite de ce sujet : 

« L'agent du cadre permanent at­
teint d'une maladie d'origine non pro­
fessionnelle ou blessé en dehors du 
service à droit : 

1°) aux soins gratuits qui lui sont 
dispensés par les médecins et auxiliai­
res médicaux désignés par la S.N.C.F. 

L'agent peut toutefois : 
— exercer son choix parmi les méde­

cins de la S.N.C.F. de la localité de 
son domicile, dans les conditions dé­
finies par la SJV.CJ., pour les visites 
qui lui sont dispensées à ce domicile ; 
— consulter, après avoir eu re­
cours à l'organisation médicale de la 
S.N.C.F. (1) et obtenu l'autorisation du 
Service médical, un médecin spéciar 
liste de son choix ; la consultation de 
ce médecin lui est alors remboursée à 
100% du tarif homologué par la Com­
mission Nationale des Tarifs ; 

2") aux prestations servies aux agents 
en activité par la Caisse de Prévoyance 
dans les conditions définies par le rè­
glement de ladite Caisse ; 

3") au maintien de la rémunération, 
dans les conditions et délais définis 
aux articles 3 et 4, en cas d'interrup­
tion de service reconnue justifiée par 
le médecin de la S.N.C.F. » 

Bien entendu, la C.F.T.C. n'est 
pas d'accord avec ce texte. 

Dans sa proposition la C.F.T.C. 
tient compte du fait que des chemi­
nots sont satisfaits-du service mé­
dical de la S.N.C.F. Pour les spécia­
listes par exemple, les critiques sont 
très limitées. Pour la médecine gé ­
nérale, il y a des cheminots qui ne 
se plaignent pas du système actuel­
lement en vigueur. D'autres s'en 
plaignent. I l est injuste que le ma­
lade qui n'a pas confiance dans le 
médecin imposé par l'employeur soit 
contraint, s'il veut consulter un au­
tre praticien, de subir toutes les 
conséquences de ce choix : aucun 
remboursement, ni sur les honorai­
res médicaux ni sur les dépenses 
pharmaceutiques. 

C'est pour cela que la C.F.T.C. a 
proposé la rédaction suivante de l'ar­
ticle 2 : 

Cl) «Médecin local et médecin spécialiste 
de la S.N.C.F., ce dernier pouvant être 
consulté sur l'initiative du médecin lo­
cal ou sur demande de l'agent à ce 
médecin local». 

« L 'agent du cadre permanent at­
teint d'une maladie d'origine non 
professionnelle ou blessé en dehors 
du service a droit : 

1°) aux soins gratuits qui lui sont 
dispensés par les médecins et auxi­
liaires médicaux désignés par la 
S.N.C.F. 

L 'agent peut toutefois, consulter 
un médecin de son choix ; les soins 
dispensés par le médecin ou l'auxi­
liaire médical lui sont alors rem­
boursés à 100% du tarif homologué 
par la Commission Nat ionale des 
Tar i fs ; 

2°) aux prestations servies aux 
agents en activité par la Caisse de  
Prévoyance dans les conditions dé­ 
finies par le Règlement de ladite 
Caisse ; 

3") au maintien de la rémunéra­
tion, dans les conditions et délais  
définis aux articles 3 et 4, en cas 
d'interruption de service reconnue 
justifiée par le médecin traitant. » 

TELLE EST NOTRE 
POSITION SUR LE LIBRE 

CHOIX DU MEDECIN 

Cette position tient compte des as­ 
pirations légitimes des cheminots. 

Elle est réalisable. I l suffit pour 
cela que la Direction de la S.N.C.F. 
veuille bien admettre que si son ser­
vice médical ne mérite peut-être pas  
en bloc tous les reproches qu'on a 
pu lui faire, des cheminots peuvent 
très légitimement avoir le désir de 
s'en passer. I ls le peuvent, il est vra i 
actuellement, mais cette possibilité 
n'est que théorique pour le grand 
nombre, trop pauvre pour exercer 
sa liberté de choix. 

Nous indiquerons dans le prochain 
numéro du journal, les positions pri­
ses par notre Fédération C.F.T.C. 
sur les autres articles du projet. 

Assemblée générale des 
Retraités de la Région 
Parisienne 

Elle aura lieu 
le samedi, 3 Janvier 1959, 

à partir de 14 h. 30, au Siège de la 
C . F . T . C  , 26, Rue de Montholon à Paris, 
Salie No 1 au rez-de-chaussée. 

Elle est ouverte à tous les retraités, 
syndiqués ou non. 

A tous nos adhérents 
retraités 

En cette fin d'année 1958, nous lan­
çons un pressant appel à tous nos ca­
marades pour qu'ils acquittent sans tar­der 
le montant de leur cotisation 1959. Que 
ceux qui le peuvent facilitent le travail 
des collecteurs en se rendant eux-
mêmes à la permanence de leur 
groupe ou au domicile de leurs res­
ponsables. 

Nous rappelons que les cotisations de 
1959 n'ont pas été augmentées; elles 
restent les mêmes que celles de 1958. 

Nous demandons également à nos ca­
marades de faciliter dans la mesure du 
possible, l'établissement de fiches de 
renseignements destinées à la confec­
tion d'une documentation pour notre 
Siège., 

Les responsables des groupes donne­
ront toutes précisions à ce sujet. 

D'avance un grand merci à tous. 

Offre d'emploi 
Gardiennage dans Cités Nouvelles Région 

PARIS . ROUEN - LE HAVRE - logé 
chauî-fé - 2 ou 3 pièces -f- Cuisine -f- 
avantages en nature -|- rémunération. 

S'adresser Société H L M . , 149, Rue Cardi-
net à Paris 17e - Tél. MARcadet 71-90 ou 
70-57. 

MAIGRE BILAN pour les retraités 

CERTAINS de nos lecteurs se sentiront peut-être offusqués par le titre 
de cet article, clôturant en deux mots, les résultats de toute une année. 
Et pourtant ! 
Certes, le souvenir d'une augmentation de plus de So/0 des pensions le 

1.1-1958, pourcentage jamais atteint dans le passé, est encore tout frais 
dans nos esprits, mais le revers de la médaille n'a pas tardé à apparaître 
et on ne peut, en toute bonne foi, être taxé d'exagération en affirmant 
qu'il a éclipsé l'éclat d'une opération qui avait suscité parmi notre 
corporation des espoirs qui ont été loin de se réaliser. 

— Ce fut d'abord le rappel payé aux 
actifs en 1957, duquel les retraités fu­
rent exclus, et qui suscita chez les re­
traités une amère déception. 

— Ce fut enfin la montée du coût 
Pouvoirs Publics de faire bénéficier les 

retraités de la productivité de 1957, an-' 
nulant par le fait même, la revalorisa­
tion du coefficient Salaires/Pensions 

qui retombe ainsi aux environs de 50%. 
— Ce fut enfin la montée du cout de 

la vie et ce ne sont pas les quelques 
baisses que l'on essaie de monter en 
épingle qui ont amélioré le pouvoir 
d'achat des retraités. En ce qui concerne la 
viande notamment, malgré toutes les 
tentatives de menaces ou de persua­sion 
des Pouvoirs Publics, on est bien forcé 
de reconnaître que force est res­tée aux 
bouchers. 

Soyons objectifs cependant en men­
tionnant l'augmentation du Fonds Na­
tional de Solidarité. Ceux de nos cama­
rades qui en sont les bénéficiaires, re­
cevront 1.600 frs de plus par an. 

Nous nous rendons compte que le 
nombre élevé des intéressés dans tout 
le Pays, entraîne pour le budget de 
l'Etat, une dépense importante, mais 

l'Etat, de son côté se rent-il compte 
du caractère dérisoire d'une augmenta­
tion de 133 Frs par mois dans la con­
joncture actuelle ? 

 Sur un autre plan, celui des 
facili­tés de circulation, nous avons 
enregis­ tré l'octroi de la Ire 
Classe aux re­traités des échelles 13 L 
et 14 et à cer­tains mutilés des 
membres inférieurs. 

C'est peu, trop peu, eu égard au ré­
gime restrictif accordé aux retraités. 

La place limitée dont nous disposons, 
nous conduit forcément à limiter cet 
article, maïs nous ne saurions le clore 
sans poser la question 

Que sera 1959 ? 
Nous nous garderons de pronostiquer, 

car nous nous trouvons à un tournant 
de notre histoire. 

Nous ne pouvons oublier que îe 11 
oc­tobre dernier, lorsque la Commission 
du Statut s'est séparée après avoir 
enre­

gistré l'injuste décision privant les re­
traités de la productivité, il nous a 
été annoncé que leur situation serait 
revue au début de l'année 1959 SI LA 
SITUATION ECONOMIQUE ET FI­
NANCIERE LE PERMET. Or, chacun 
sait que le Ministère des Finances 
cherche plusieurs centaines de milliards 
pour équilibrer son budget - nui les 
paiera ? 

Par ailleurs, un raz de marée plus dé­
vastateur encore que celui du 28 septem­
bre a déferlé sur le Palais Bourbon 
dont quelques 330 députés sont mainte­
nant exclus, laminant ainsi oarfois 
jusqu'à la trame certaines formations 
politiques. 

C'est, une première manifestation de 
ce Renouveau que nous appelons de 
tous nos voeux, mais il en faudra 
beaucoup d'autres pour rebâtir solide­
ment la Maison France. 

Fidèle à notre ligne de conduite, 
nous ne porterons aucun jugement hâ­
tif, nous attendrons de connaître les 
intentions de nos nouveaux gouver­
nants, conformément à l'adage populai­
re, exprimée ici sans l'ombre même 
d'une pensée péjorative à rencontre 
de nos élus = 

C'EST AU PIED DU MUR QUE L'ON 
VOIT LE M A Ç O N . 

R. S I R U R G U E T

Le paiement des pensions aura lieu le 31 décembre 1958 
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L e c o m b a  t d e l a C F T C 
P O U  R L E S R E V E N D I C A T I O N  S C A T É G O R I E L L E S 

I 3 & U S H P 9 I 1 
i i i t i i t t i i mm 

Allons-nous vers une solution 

des revendications catégorielles? 

Nos camarades de l'exploitation ont 
«té informés, comme les camarades des 
autres services, par le dernier CHEMINOT 
DE FRANCE, de l'initiative prise par no­
tre Secrétaire Général Paul B U T ET par 
son intervention auprès du Conseil d'Ad­
ministration de la SNCF pour l'obtention 
d'un crédit annuel sur le budget d'Exploi­
tation SNCF pour la solution des revendi­
cations catégorielles les plus urgentes. 

Certaines assurances ont été données 
par le Président du Conseil d'Administra­
tion, aussi une lueur d'espoir s'ouvre-t-
elle sur cet angoissant problème qui se 
trouvait dans Une Impasse depuis long­
temps ; l'avenir nous fixera là-dessus. 
De toute manière vous pouvez faire con-
f; -ce à la CE EX pour profiter de la 
Situation nouvelle créée par la prise de 
position du Conseil d'Administration. 

R. L A U R E N T

P. S. Notre programme complet de 
re­mise en ordre des filières 
d'ex­ploitation a été déposé 
depuis longtemps à la 
Direction M et a la Direction 
P ; un premier tour de piste a 
été fait à la Di­rection M. Nous 
attendons une entrevue à la 
Direction P. 

Nous commencerons la publi­
cation complète de. notre pro­
gramme dans les prochains «Che­
minots de France». 

B faut régler le problème des 

facteurs 

n reste en suspens une vieille affaire 
parmi nos revendications catégorielles, 
c'est celle des facteurs : 

Il existe en effet im certain nombre de 
camarades facteurs qui ont : 

— soit passé l'examen de facteur ; 

—- soit, ont été nommés facteurs sans 
examen ou Tiennent de la filière Ma­
tériel (ex-pointeurs). 

Leur avenir est absolument bouché, car 
ces camarades n'ont comme perspective 
que de passer un examen (CS Stg. RC Stg.) 
ou de terminer leur carrière à l'échelle 4. 

La majorité de ces agents ne peuvent 
passer un examen car, bien qu'étant de 
bons professionnels, fréquemment utilisés 
d'ailleurs dans des postes de commis ou 
de receveurs ils sont souvent trop âgés 
pour redevenir des écoliers et bûchVr un 
examen ; ils doivent donc se résigner à 
partir en retraite à l'échelle 4. 

Nous avons évoqué bien souvent la si­
tuation de ces camarades au cours de nos 
assemblées générales encore dernièrement 
à notre A G du 4. 2. 58 et également au­
près des Directions SNCF. 

Nous avons envisagés plusieurs solutions, 
nous ignorons encore laquelle pourra être 
retenue et susceptible d'aboutir plus fa­
cilement tout en donnant satisfaction aux 
camarades, notamment : 

— donner l'échelle à aux facteurs, S ans 
avant leur départ en retraite ; 

— donner l'échelle 5 à titre personnel 
aux facteurs ayant passé sans succès 3 
fois l'examen de CS Stg. RC Stg. ou 
un examen similaire. 

H s'agit là d'un problème humain qu'il 
faut absolument solutionner et rapide­
ment car c'est un des rares cas parmi les 
filières SNCF, d'agents terminant leur ser­
vice à l'échelle 4. 

Nous ferons en ce qui nous concerne 1 
kl C.T. Exploitation l'impossible pour arri­
ver à une solution. 

N OUS rappelons ci-contre notre 

programme de remise en 

ordre de la filière. I l fut 

présenté à la Direction en mai et discuté 

auprès de la Direction M  T le 11 

juillet 1938. 

Nous sommes toujours prêts à en 

discuter avec toutes les organisa­

tions syndicales ainsi qu'à la Com­

mission du Statut quand le moment 

sera venu. 

Personnel sans qualification 
1 = Préposé aux travaux manuels 
2 = Manoeuvre 
3 = Manoeuvre principal 
4 = Ouvrier spécialisé 

tmmmrnmmmmm mmrnmmmmm
Personnel qualifié Personnel de petite maîtrise 

9 = Chef de brigade -d'ouvriers 
9 = Chef visiteur 
9 = Chef électricien 
9 = Chef de station électrique 4e 

10 = Chef de brigade d'ouvriers 
principal 

10 = Chef visiteur principal 
10 = Chef électricien principal 
10 = Chef de station électrique 3e 
10 = Contremaître de manoeuvres 
10 = Attaché groupe 5 

5 - Ouvrier professionnel stagiai­
re 

5 = Chef de brigade de manoeu­
vres 

6 - Ouvrier professionnel 
7 Chef de brigade de manoeu­

vres principal 
7 = Surveillant de dépôt 
7 = Visiteur de gare 
7 = Maître-ouvrier 
8 = Ouvrier professionnel qualifié 
8 = Electricien J. C H A P L A I S  .

mmrnmmmmm mmsmsmmmm
LA fin d'une année est toujours 

l'occasion d'une rétrospective sur 
le chemin parcouru. Force nous 

est de constater que si l'année 1958 a 
été fertile en événements de toute na­
ture qui pourraient donner lieu à de 
très longues analyses, le tour d'horizon 
des satisfactions obtenues pour notre 
catégorie est très vite fait puisque, sauf 
quelques petits succès personnels obte­
nus pas nos délégués, aucune revendi­
cation générale n'a abouti. 

Ce que nous devons donc faire à 
l'aube de 1959, c'est le point de notre 
cahier revendicatif. Un événement ca­
pital s'est précisé au cours de l'année : 
l'installation d'un ensemble électroni­
que de gestion à la SNCF. Cette inno­
vation technique va, sans conteste, se 
répercuter très sensiblement sur les 
effectifs des agents de nos filières, ag­
gravant d'une façon importante les in­
convénients qui résultent des compres­
sons que l'on connaît déjà depuis plu­
sieurs années. 

Nous nous refusons d'être les victi­
mes de l'opération. Partant donc du 
postulat que nous devons conserver les 
avantages actuels, qu'une diminution 
du travail d'exécution ne peut en au­
cun cas diminuer le travail de pensée 

et d'organisation et qu'enfin la rému­
nération des agents dont l'emploi vien­
drait à être supprimé ne peut être ré­
duite, nos objectifs sont et demeurent: 

— la garantie de l'avancement par la 
garantie d'un pourcentage 
annuel de nominations d'un 
grade sur l'autre, 

— l'alignement des primes adminis­
tratives sur la prime moyenne EX 
et VB, 

— la création de nouveaux postes 
d'encadrement par l'utilisation 

de  
administratives»,

la filière «études
— la garantie d'une rémunération

compensatrice aux mécanographes 
et classeurs dont la reconversion 
sera inévitable. 

Ce sont là les revendications majeu­
res de notre C.T. C'est sur elles que 
nous serons appelés à nous battre en 
1959, comme nous l'avons fait en 1958. 

Au moment où vous lirez ces lignes, 
l'audience que nous devons avoir à la 
Direction du Personnel aura eu lieu. 
Nous osons encore espérer que des 
perspectives nous seront offertes. S'il 
n'en était pas ainsi, nous devrions sé­
rieusement aviser sur la mauvaise vo­
lonté dont nous serions l'objet. 

A. DEBANDE.

UN E délégation du Bureau de notre Commission Technique a été reçu 
le Vendredi, 28 Novembre 1958 par Monsieur Rober t L E V Y , Direc­
teur des Installations Fixes. 

Cette délégation composée de C O P I  N - R I C H E T - M E R I G A U L T et 
C H A ­P L A I S a entretenu le Directeur des difficultés rencontrées par le 
person­nel dans l'exécution de leur travail en particulier : 

— L  a suppression de la demi heure du matin et du soir pour les 
can­

tonniers et Chefs de canton. 
— L a situation des cantonniers conduisant des camions. 
— Les primes des cantonniers et Chefs de canton. 
— L  a diversité des documents concernant la réglementation et la 
ré­

munération de l'astreinte. 
— L e paiement des nuits d'astreinte. 
— L a création du grade de O P F L K SM. 
Nous reviendrons sur ces différentes questions dans les prochains jour­

naux afin de vous tenir informé. 

Chacun sait que les revendications catégorielles des camarades de la 
Voie et du S E sont fort nombreuses et for t légitimes. Mais chacun doit 
savoir également qu'il ne s'agit pas de les connaître, de les déposer et de 
les discuter pour obtenir satisfaction totale et rapide. I l faut s'organiser, 
c'est-à-dire d'abord être syndiqué, ensuite participer à l'étude des problè­
mes posés dans le service et les défendre de bas en haut de la hiérarchie 
avec l'appui des responsables syndicaux suivant les différents étages de 
la Maison S.N.C.F. 

L a CJT.T.C. vous attend pour faire équipe et obtenir ainsi tous ensem­
ble, des résultats plus complets et plus rapides. 

Rejoindre les rangs de la C.F.T.C., c'est faire avancer les revendica­
tions. R - C O P I N . 

wmMmmmsmmmmmmm 
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N OTRE action prouve que les 

agents de conduite sont â part 
entière dans notre Fédération. 
Faire un grand article de critiques 

négatives dans le BULLETIN DE 
T R A C ­TION c'est' facile. Dire qu'à la 
Commis­sion du Statut les grandes 
Centrales s'en» gagent dans des 
discussions stériles, c'est aussi de la 
propagande gratuite. Venir une soûle fois 
à cette Commission pour jouer les durs 
et faire du cirque est-ce vraiment 'e 
moyen de faire avancer nos revendica­
tions ? 

N'en déplaise aux soi-disant défenseurs 
des agents de conduite, la C.F.T.C. a cher­
ché au sein de cette Commission le moyen 
d'humaniser les conditions de travail. 

Nous n'avons pas dit dans nos conclu­ 
sions qu'il n'y avait pas eu d'assouplisse­ 
ment, mais simplement qu'ils ne don­
naient pas entière satisfaction. Nous avons 
le courage et l'honnêteté de dire la vérité 
et nous devons revoir cette affaire. Nous 
avons pris effectivement nos dispositions 
pour que ce Chapitre soit revu. (Voir Che­
minot de France du 27. 11. 58). 

Ce travail, nous le continuerons sans 
faire de polémiques, mais une mise au 
point est nécessaire sur d'autres revendi­
cations. 

La Fédération C.F.T.C. discute du Cha­
pitre Sécurité Sociale son programme est 
déposé et il sera défendu. 

Nous pensons que les agents de 

conduite sont aussi fort intéressés 

dans cette affaire, que fait la F G A 

A C en ce domaine ? Son seul recours 

sera de critiquer, seul moyen de faire 

voir qu'elle existe. 

Pour les primes de traction nous avons 
toujours poursuivi la même politique. 

Le journal du 28. 10. 58 mentionne qu 'à 
la suite de nouvelles tranches de moder­
nisation, il fallait une revalorisation des 
primes d'engins modernes. Début octobre 
nous avions sonné à nouveau le rappel à 
la Direction. Une petite satisfaction nous 
est donnée puisque au I. 1. 59 les primes 
d'engins modVnes sont accordées. 

Relativité des primes engins modernes 
-vapeur passée de 60 % à 63 %. 

— Taux de parcours de 57 % à 60 % 
— Taux de présence de 74 % à 77 •/• II 
est bon aussi de rappeler nos démar­

ches en matière de primes de dimanches 
et fêtes. 

Chacun sait que les revendications caté­
gorielles sont nombreuses et que la SNCF 
ne dispose d'aucun crédit pour le règle­
ment de celles-ci. La CFTC par l'intermé­
diaire de son représentant au Conseil 
d'Administration en a fait la demande. 
Voilà des actes positifs ; en conclusion* 
nous sommes prête quand le moment sera 
venu, de faire le point avec les organisa­
tions syndicales, afin de présenter un tra­
vail constructif en matière de revendica­
tion. 

Nous savons aussi que le genre <M 

syndicalisme à la petite semaine que  

pratique la FGAAC n'est pas de taille  

à répondre aux exigences d'un syndi­

calisme moderne. Devant les graves pro­ 

blèmes qui se posent, les agents de 

conduite ne se sauveront pas seuls et 

ils le savent bien. 
Y . COUSIN
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L A C F T C A L ' E C O U T E D U 

PROUBHB m J6UN6$
PA  R ses organisations, par 

ses Commissions de Jeunes, la 
C F T C est à l'écoute des 
problèmes des jeunes et de leurs aspirations. 

Qu'a-t-elle fait pour eux ? Certes 
pas une action spectaculaire men­
tionnée à la « une » des quotidiens, 
mais un travail continu, persévérant 
qui, à la longue, porte ou portera 
ses fruits, dans la mesure même où 
les jeunes seront conscients qu'ils 
ont le devoir de prendre leur sort 
en main par l'action syndicale. 

Prenons quelques aspects du bilan 
« Jeunes » : 

S A L A I R E S : Longtemps, les sa­
laires des jeunes ont subi des abat­
tements d'âge : 

De 14 à 15 ans 
De 15 à 16 ans 
De 16 à 17 ans 
De 17 à 18 ans 

50% 
40% 
30% 
20% 

A u fil des jours, dès 1946, l'action 
syndicale a remis en cause ces pour­
centages au cours de discussions 
laborieuses de Conventions collecti­
ves. Elle a aussi tenté de « dégeler » 
ces abattements par le dépôt de plu­
sieurs propositions de loi, hélas ! 
sans succès. 

• Un bilan positif 
d'action syndicale 

L e bilan que nous pouvons présen. 
ter aujourd'hui est uniquement celui 
de l 'action syndicale. Sans être ab­
solument satisfaisant, il est positif. 

Des conventions collectives amé­
liorent le salaire des jeunes, compte 
tenu de leur temps de présence dans 
l'entreprise. C'est le cas de la Métal­
lurgie parisienne et de l'Industrie 
des Carrières et Matériaux, des 
Grands Magasins de la Seine, de 
l'Industrie laitière, du Text i le du 
Doubs, du Vêtement d 'Alsace-Lor­
raine et de nombreuses autres Con­
ventions régionales ou départemen­
tales. Dans certaines professions, il 
a été possible de réduire les abatte­
ments dès l 'âge de 14 .ans, de 5 à 
10%. Notons dans ce sens : les A s ­
surances ( P a r i s ) , le Pétrole, la Bis­
cuiterie (Seine et Seine-&-Oise), 
l 'Industrie Alimentaire de la région 
de Nantes. 

Ailleurs, Banques, Text i le artifi­
ciel, Caoutchouc, l 'amélioration ob­
tenue a été assortie d'une clause 
relative au rendement. Rien ne ser­
virait, en effet, de réduire sensible­
ment l e s abattements si, par contre­
coup, la santé des jeunes se trouvait 
mise en péril. 

Voi là , rapidement et incomplète­
ment soulignés, les résultats obte­
nus. Nous devons nous en réjouir, 

nous ne devons pas pour autant 
nous tourner les pouces. 

Aussi lutterons-nous, d'une part, 
pour améliorer ce qui &• été obtenu, 
d'autre part pour étendre à tous les 
jeunes qui n'en bénéficient pas — ils 
sont encore nombreux — une réduc­
tion sensible des abattements d'âge. 

Nous le ferons par l'action profes­
sionnelle et par l'action législative : 
nous ne pourrons pas le faire si les 
jeunes ne sont pas avec nous. 

• Contre 
l'exploitation 

des apprentis 
L'apprentissage sous contrat est 

une forme d'exploitation. Aucun 
texte ne prévoit de rémunération 
obligatoire pour l'apprenti sous con­
trat. Celle-ci est laissée à la libre 
discussion du patron et des repré­
sentants de l'apprenti et nous savons 
à quels abus elle conduit en bien des 
cas. 

L  à encore, l 'action syndicale 
a joué, rencontrant bien des 
obstacles. Cette action a visé à la 
fois l 'orga­nisation de 
l'apprentissage et sa ré­munération. 
Métallurgie parisienne, Bâtiment, 
notamment, ont ainsi ob­tenu le 
versement d'une rémunéra­tion aux 
apprentis. Ce sont là des résultats 
partiels que la C F T C entend 
utiliser pour atteindre son 
objectif essentiel : la rémunération 
obligatoire pour tout apprenti sous 
contrat. 

Soulignons aussi tous les efforts 
accomplis dans le domaine de l'ap­
plication de la loi sur les Cours pro­
fessionnels, du contrôle des termes 
des contrats, des conditions dans 
lesquelles est donné l'apprentissage. 

• L e s problèmes 
des jeunes
ne manquent pas... 

Lutte de tous les instants, menée 
pour l 'hygiène et la sécurité contre 
certaines cadences de travail ; ob­
tention dans plusieurs professions 
du Délégué des Jeunes, du paiement 
de la journée passée au Conseil de 
révision, du versement d'indemnités 
aux jeunes sous les drapeaux, e tc . . 

Lutte également pour les condi­
tions de travail des Employées de 
maisbn, des Ouvrières agricoles, et 
pour l'aboutissement du Congé-Edu­
cation. 

Ce sont là des preuves évidentes 
de la présence du syndicalisme, des 
signes certains de la vitali té de la 
C F T C , 

Présence et vital i té : Ce sont les 
qualités que nous demandent tous 
ces jeunes qui, demain, par milliers, 
entreront sur le marché du travail . 
Pour toute cette génération, la C F T C 
se bat : réforme de l 'Enseignement, 
adaptation de la formation profes­
sionnelle, réalisation d'une vraie 
politique des économies régionales, 
sont les problèmes auxquels elle s'at­
tache. Leur solution ne dépend pas 
des seuls responsables syndicaux, 
mais de tou s ceux qui ont conscien­
ce des difficultés de l 'avenir. Les 
jeunes d'aujourd'hui accepteront-ils 
de préparer le terrain à ceux de de­
main ? De leur réponse dépend en 
partie cet avenir ! 

Fière de son passé, forte de la , 
confiance de ses militants, la C F T C 
dit à tous ces jeunes : 

L e Syndicalisme a prouvé qu'il 
était l'instrument de libération des 
travailleurs. Contre toutes les atta­
ques, toutes les difficultés, il demeu­
re le moyen d'expression essentiel 
de ces travailleurs. Faites-lui con­
fiance et renforcez-le par votre ad­
hésion et par votre action. 

Roger T A R N A U D 

Q U I DIT M I E U X ? 

Lorsque 400 
salariés sur 600 
sont syndiqués 

Depuis 1955, l 'U.D., au cours de 
son congrès annuel, remet à la sec­
tion syndicale d'entreprise qui a 
augmenté le plus le nombre de ses 
adhérents un challenge. Ce challen­
ge, remis pour la première fois à 
Dunkerque par Maurice Bouladoux, 

porte le nom du président confé­ 
déral. 

I l a été remis: En 1955, à la section 
Crépy, entreprise textile importante 
de plus d'un millier d'ouvriers. L a 
section s'organise assez vi te en par­
tant d'une équipe jeune et volon­
taire. El le se développe d'autant 
mieux qu'elle est active et apporte 
des améliorations très sensibles aux 
conditions de vie du personnel. L a 
C F T C reste l 'organisation majori­
taire parmi les D.P. et le C E . 

En 1956 et 1957, à Usinor, grosse 
unité de production de la sidérurgie 
régionale — 4.500 salariés —- On 
assiste à une organisation ration­
nelle de la vie syndicale. Très vite 
avec la Caisse de résistance, les 
effectifs se développent et les tra­
vailleurs font confiance à la 
C F T C . L a progression est constante, 
tellement constante que cette sec­
tion garde le challenge deux années 
consécutives. 

En 1958, aux féculeries de Le s -
trem. Cette entreprise de 600 sala­
riés a vu grandir rapidement la sec­
tion syndicale. L e petite équipe de 
base devait se retrouver responsable 
de près de 400 syndiqués. L a C F T C 
est la seule organisation syndicale 
présente dans l'entreprise mais l 'é­
quipe est suffisamment forte et dy­
namique pour faire face à cette 
lourde responsabilité. 

DE LA « P L A C E » POUR LES JEUNES 
La presse a fait suffisamment état ces temps-ci du problème des locaux sf-claires, 
trop petits pour les jeunes qui continuent leurs études. Dans ce domaine, nous assis­
terons dans quelques années à une véritable «explosion». 
D'après l'Institut National des Statistiques, en 1965, c'est-à-dire dans sept ans seule­
ment, il y aura dans l'ensemble des écoles de France deux fois plus de jeunes gens 
de plus de 14 ans, et quelque? années plus tard, ces écoliers et étudiants créeront à 
leur tour de nouvelles familles.... ', Photo A.D.P. 
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-fc Un peu d'humour sur un ihème développé dans ce Numéro:

« F O R C E S D'INERTIE et FORGES D Y N A M I Q U E S » 

— Votre f emme veut bien essayer de repren­
dre la vie commune.. . (Dessin de Chen) 

— Si papa était là, il ne te laisserait sûrement 
pas tripoter tous ces boutons! (Dessin ;le V a l l s ) S A N S P A R O L E S 

— Snob ! (Dessin de Bellus) 

L'APPRENTI 

- i_a première fois, en s. 
toujours" un peu le trac. Met­
tez-vous à sa place... 

— U n e fois qu'il a u r  a i 
uuvé votre tête, ça ira tout 
seu . (Dessins de Gieliy) • 

ODDtTENOONÏ-NOUV! 

MALADIE DANGEREUSE 
Un jour le boeuf qui tire la charrue 

dit au fermier : 
— Demain, je ne pourrai pas travail­

ler car je suis malade. 
Le lendemain, le fermier attelle son 

âne à la charrue. Le soir, le boeuf 
de­mande à l'âne fourbu : 

— Ça s'est bien passé ? 
— Oui ! 
— Le patron n'a rien dit ? 
— Non ! 
Alors le boeuf dit à nouveau au fer­

mier : 
— Demain je ne pourrai pas travail­

ler car je suis encore malade ! 
L'âne à nouveau est attelé à la char­rue 

et rentre le soir, très très fatigué. 

— Ça s'est bien passé ? demande le 
boeuf. 

— Oui ! 
— Le patron n'a toujours rien dit ? ' 
— Non ! répond l'âne. Mais je l'ai 
vu. qui parlait au boucher ! 

A MARSEILLE 
— Je crois que c'est dans ma famille 

qu'on détient le record de longévité. 
Mon oncle est mort à cent-dix ans . . . 

— Cent-dix ans... la belle affaire. 
Moi j'ai perdu ma tante à cent-vingt 
ans. Et toi, Marius ? 

— Moi ? C'est bien simple per­
sonne n'est encore mort dans ma 
fa­mille. 

Le Docteur : Je vois ce qui c'est. 
V o u s êtes trop nerveux. Je vous 
avais déjà demandé d'arrêter le 
tabac, l'al­cool, etc. . 

L u i : C'est justement ça qui m'énerve. 

— Vous savez, patron, il y a des moments où l'on a bien du 
mal à joindre les deux bouts. 

— A q u i j e dites vous ! (Dessin d'Audebert) 

! A T - " R E P A R A T I O N S  
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CULTURE 
HUMAINS Pour une révolution en faveur de... 

… LA JOIE! 
i'homme court après le bonheur. 
Qu'est-ce que le bonheur ? Un mo­

ment fugitif ? Un état d'âme ? Un sen­
timent de plénitude ? 

C'est certainement plus que la sim­
ple satisfaction des besoins matériels, 
mais il est difficile de l'éprouver si la 
vie matérielle n'est pas assurée. La 
faim permanente conduit à la somno­
lence, à l'indifférence, à la perte de 
la volonté de vivre. 

E T R E D ' A B O R D 
U N 
H O M M E 
! Le bonheur, c'est sentir et vivre une 

amitié, un amour ; c'est vibrer pour 
un idéal, c'est vivre le sauvetage d'un 
être cher, c'est sauver un camarade, 
c'est se sacrifier pour une cause. 

Ce n'est pas un état uniforme et 
plat, mais des joies, grandes et petites, 
tout au long de la vie, glanées par ce­
lui qui a su rester disponible pour les 
vivre et les sentir. 

ua première condition pour connaî­
tre ces joies réside dans l'acquisition de 
la plénitude de la qualité d'homme, 
c'est-à-dire de personne libre et res­
ponsable, participant complètement à  
la vie de la communauté à laquelle il 
appartient. 

 ouvrier,A l'origine du Mouvement 
ce que les travailleurs réclamaient
comme nous, c'est le droit à la joie. 

C'est pourquoi ils demandaient, avec 
les moyens de vivre matériellement, 
une certaine sécurité, le respect de leur 
dignité d'homme, c'est-à-dire le droit 
à la vie, au logement, à la famille, au 
travail, rejetant le racisme, la haine, 
la guerre et comportant la défense de 
la Paix. 

Ils avaient compris l'essentielle pri­
vation de cette classe défavorisée à la­
quelle ils appartenaient. 

* 
.** 

C'est avec cet éclairage qu'il faut 
voir et comprendre toutes les revendi­
cations des travailleurs. 

La joie, c'est surtout la certitude vé­
 hommecue profondément d'être un 

qui se détermine librement, acceptant

(Photo B . I .T . ) 

j^AVEUGLE AUSSI connaît la joie 
S ' i l y a des aveugles dans le monde entier, on estime que les quatre-cinquièmes 
d'entre eux se trouvent dans les pays insuffisamment développés où la misère et 
l'ignorance sont les auxiliaires de la cécité. 
L'Organisation International du Travail estime qu'il faut donner un métier aux 
aveugles afin qu'ils puissent subvenir à leurs besoins par leur travail et ne plus 
dépendre de la charité publique. Avec l'aide d'éducateurs et d'experts (quelquefois 
eux-mêmes des aveugles) l'idée de rééducation, de formation professionnelle, d'em­
plois réservés aux aveugles, etc... fait son chemin dans le monde. Par leur travail, 
le» aveugles retrouvent ainsi le goût et la joie de vivre. 

les disciplines de la communauté hu­
maine, participant à sa vie, à sa dé­
termination. 

C'est au nom du droit à ETRE, du 
droit à la joie, que nous réclamons une 
démocratie réelle au sein de la­quelle 
chaque citoyen se sent respon­ sable et 
participant. C'est dans la me­ sure où elle 
n'était pas réalisée que les travailleurs ont 
rejeté certaines formes  de 
Gouvernement. 
 La joie, c'est le contraire de l'abdica­
tion. Les foules et les hommes condi­
tionnés par les méthodes de la psy­
chologie moderne, dont certaines cons­tituent 
un véritable viol des âmes, peu­vent jouir 
d'une tranquillité dans l'a­bandon aux 
surhommes, pensant, ré­glementant, 
agissant pour eux. Il leur • est expliqué 
combien est grand l'inté­rêt de se décharger 
des responsabilités. En contre-partie, il ne 
leur serait de­mandé que de travailler sans 
initiati­ ve, de consommer suivant les 
dernières directives de la publicité, de se 
soi­gner dans la crainte du moindre ac­
croc de santé, de procréer suivant les  
directives des eugénistes patentés, de  
s'amuser au commandement, de rem­placer 
le raisonnement par les sensa­tions 
savamment organisées. 

Nous ne voulons pas 
connaître L ' E N N U I 
des «cadavres vivants» 

C'est la marche vers l'ennui, la con­
damnation de l'esprit créateur pour la 
masse, le repli égoïste, avec comme 
conclusion la perception de la stupi­dité 
de la vie, conduisant aux excitants ou aux 
tranquillisants, et parfois au suicide de 
l'homme qui ne s'est plus retrouvé dans 
un acte libre. 

Ce n'est pas par envie ou par ja­
lousie que nous réclamons la participa­tion 
des travailleurs à la gestion des 
entreprises, des industries, de l'écono­mie 
nationale et internationale, ou que 

pour unenous luttons  démocratie 
d'hommes responsables. 

C'est parce que cette participation 
est aussi nécessaire que le pain, car 
elle permet à l'homme d'avoir cons­
cience d'ETRE, de vivre, de connaître 
la JOIE. 

Dans la société que nous avons con­
nue, seules certaines catégories ont 
éprouvé ce sentiment. Ils constituaient 
la classe des chefs, des pères, des no­
tables ; les autres, tous les autres, 
hommes incomplets, étaient des adoles­
cents ou des enfants devant être con­
duits pour le bien de tous. 

Dans les jours qui viennent, cette 
situation peut être renforcée par les 
nouvelles techniques de l'énergie, de 
l'automation, de psycho-sociologie. El­les 
peuvent permettre une nouvelle sé­
paration entre les hommes de concep­
tion et les hommes d'exécution, cette 
séparation étant valable également à 
l'échelle des Peuples. 

'Alors nous nous dressons et nous ré­
clamons la JOIE. Nous exigeons la 
JOIE. 

t * 
** 

Les responsables nous disent 
sou­vent : « Si vous saviez comme 
nous vous évitons des ennuis en 
prenant toutes ces responsabilités ! 
Faites-nous confiance et... plaignez-
nous ! » 

Parce que nous avons connu les en­
nuis et les joies du délégué du person­

ne soleil rentre avec moi ! Photo bélccta 

nel ou du Comité d'Entreprise, du dé­
légué syndical aux divers échelons, 
nous répondons : 

Ces ennuis dont vous nous parlez 
ont leur contre-partie dans les joies de 
la création par l'action d'un homme 
libre. Nous apprécions joies et diffi­
cultés car elles représentent la vie. Au 
contraire, être guidé, déterminé, condi­
tionné, cela représente peut-être la dis­
parition des ennuis, mais c'est pour 
connaître l'ENNUI du cadavre vivant. 

Nous voulons vivre. 
Rêveurs ! Idéologues ! Utopistes ! 

nous répliquent nos adversaires même 
animés de bonnes intentions. Peut-
être 10.000 travailleurs militants pen­
sent-ils comme vous, mais la masse !  
Elle ne demande qu'à être tranquille, 
à croire qu'elle est souveraine, à sui­ 
vre en croyant qu'elle décide, à avoir 
une nourriture convenable, le maxi­
mum'de confort, à éviter les soucis, à 
avaler à coups de digests une sous-
culture donnant l'impression de tout 
savoir ! 

STANDARD 
de vie et la joie 

 Ce danger ne nous échappe pas, 
sur­tout quand tout semble organisé
dans ce but. Ce danger est d'autant 
plus grand que les travailleurs, 
dans leur grande masse, sont encore 
loin du mi­nimum vital ; la 

conservation de leur  vie requiert 
tous leurs efforts. Mais nous 
savons les aspirations latentes 
dans la classe ouvrière et dans le mi­ 
lieu paysan au standard de vie trop 
bas ; donnons à n'importe lequel d'en­
tre eux, avec un standing matériel mi­
nimum, une tâche, une responsabilité, 
des initiatives, et il commence à vivre. 

An nom de nos principes, nous af­
firmons : Cette volonté d'être, ce besoin 
de joie, c'est à la jointure de l'âme 
et du corps à l'opposé de la jouissan­
ce qui diminue la responsabilité alors 
que celle-ci épanouit. 

Fiers de voir combien ces principes 
sont dans la droite ligne de la tradi­
tion ouvrière originelle, avec les pau­
vres, avec les petits, rejetant le capi­
talisme et ses jouissances déshumani­
santes et tristes, le collectivisme d'Etat 
avec ses disciplines dures et ineffica­
ces, conduisant à l'ennui, nous luttons, 
nous nous battons pour la révolution 
de la JOIE et de la VIE. Parce qu'elle est vie, elle l'empor­
tera. 

G é r a r d E S P Ê R E T . 
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le, DISQUES 

Jacques 
B R E L . . . 

S E détachant parmi tous les 
chanteurs actuels — sur lesquels 
nous aurons l'occasion de reve­

nir, — il est un grand garçon brun, 
à la carrure solide, au regard brû­
lant et généreux : Jacques B R E L . 
A v a n t d 'avoir retenu ce nom, parmi 
la vague des nouveaux chanteurs 
dont le talent et les oeuvres êclosent 
sur les ondes ou à travers les mi ­
crosillons, peut-être avez-vous repé­
ré une de ses chansons : « Quand on 
n'a que l 'amour à s'offrir en parta­
ge » ? Ou encore cette autre : « I l 
nous faut regarder » . Jacques Brel 
chante l'espoir sous toutes ses for­
mes, et c'est tellement inhabituel, 
aujourd'hui, un chanteur qui chante 
l'espoir . . . 

Jacques Brel est belge, marié, pè­
re de deux petites filles. I l habite 
une petite maison en bois, dans la 
banlieue de Paris, •— à Montreuil — 
dans un quartier où il est seul à 
posséder l'eau courante. L 'hiver , 
lorsque la fontaine publique, — au 
coin de la rue, — est gelée, les vo i ­
sins viennent frapper chez Jacques 

. Brel : ils viennent chercher de 
l'eau. Comme ils viendraient 
frapper chez un copain. Jacques 
Brel pourrait sans doute trouver 
un autre appar­tement, dans un 
quartier plus lu­xueux. Mais , 
pour le moment, — pour son 
inspiration, — il ne veut pas 
chercher. Car Jacques Brel 
craint de perdre contact avec la 
vie , avec le peuple qu'il aime et 
qu'il chante. A Montreuil, quartier 
popu-

| laire s'il en fut, il ne risque pas de 
l'oublier.

Son répertoire enthousiasme les 
jeunes de vingt ans, bien sûr. E t 
aussi ceux qui ont gardé suffisam­
ment de jeunesse et d'esprit pour v i ­
vre selon un idéal. Et encore ceux 
qui cherchent à définir ce qui pousse 

' Brel à agir pour la justice et la vé ­
rité. Tous se retrouvent étrangement 
dans ces paroles simples. E t tous 
écoutent ses chansons avec une sor­
te de recueillement. Brel ? On l'ap-

H O Ë L 1 9 5 8 
E T toujours partout il y a 
des yeux d'enfants qui s'émerveil­

lent 
devant les lueurs des bougies. 
Ici ou là, peu nous importe, 
chez vous, chez moi, 
dans une maison sans porte, 
dans une b a r a q u e en bois, 
dans un temple à Pékin, 
dans un immeuble neuf, 
ou sous le zinc troué d'un toit 
tout près des fumées de Paris que 
le vent de l'hiver emporte, 

-c. 

Ici ou là des yeux d'enfants 
muets de plaisir et de rêve 
déchiffrent le monde qui danse 
dans la f l a m m  e d'une bougie 
qui se reflète dans leurs yeux. 
Ils redécouvrent en silence 
l'inquiétante douceur du feu. 

-o. 

Des yeux d'enfants muets l e rêve 
devant cette f o r m e fragi le 
et tenace d'une vie 
inconnue, qui auréole 
chacun des objets familiers. 
Il n'y a plus de maison triste, 
et plus de murs qui emprisonnent, 
plus de misère, plus d'eau S3le 
dans un seau d'émail ébréchô. 

-o. 

L'obscurité s'enfuit soudain 
loin du grand sapin de Noël, 
loin du gâteau d'anniversairs, 
et bien loin du temple du ciel 
dans le quart ier pauvre à Pékin, 

-o. 

Des yeux d'enfants ici ou là, 
chez vous, chez moi, peu nous im-

[ porte
, s'émerveillent devant la vie 
et restent muets de bonheur 
devant les beautés qu'elle apporte, 
devant les f lammes des bougies, 
devant cette douce lueur, 
qui introduit le rêve jusqu'au fond 

[ d e leur coeur. 

Jacques C H A R P E N T R E A U . 

( L e s Feux de l 'Espoir) 
Photo A .D.P . 

...chante L'ESPOIR 

Jacques Brel et sa guitare : deux compagnons inséparables. 

pelle « le troubadour » , « le messa­
ger » , « le poète » . A v a n t tout, c'est 
un homme. Un homme qui s'adresse 
à d'autres hommes, en leur livrant 
ses réflexions profondes. Ecoutez 
« Demain, l 'on se marie » , « L a lu­
mière jail l ira » , « L 'homme dans la 
cité » , ou « Voici » et vous compren­
drez Jacques Brel. Ces chansons, 
parmi quelques autres, •— ces ré . 
flexions, — Jacques Brel les livre à 
son public dans un très beau disque 
microsillon 33 Tours Philips, N o 
76.423. 

Mais, bien sûr, Jacques Brel n'est 
pas le seul à chanter l'Espoir. D'au­
tres chanteurs se sont attachés à 
cette tâche. Ainsi Y v e s Montand, 
par l 'intermédiaire d'un disque trop 
ignoré : « Les Chansons Populaires 
de France » . I l y chante « Les Ca­
nuts » , « L e Temps des Cerises » , 
« L a Butte Rouge » , et bien d'autres 
chansons qui appartiennent toutes à 
ce répertoire forgé par le peuple, au 
fil des ans et même des siècles. « Les 
chansons populaires de France, — 
m'a dit un jour Y v e s Montand — 
c'est un de mes disques que je pré­
fère ! Elle sont tellement généreu­
ses ! » (Odéon O S X 110 Médium) . 

E t Noë l ? Noël a fait naître l'Es­
poir dans le monde. Un disque splen-
dire témoigne de cet espoir. C'est 
sur un texte écrit par Y v a n Au-
douard, une évocation poétique de la 
nuit de Noël , transplanté en Proven­
ce : « L a Pastorale des Santons de 
P r o v e n c e » (Polydor N o 46.104), où 
les santons de la crèche reprennent 
vie , dans un climat de féeries, dans 
une atmosphère de ferveur naïve. 
Les habitudes de chacun sont boule­
versées par la venue de l 'Enfant 
parmi eux. Au-delà de la misérable 
vie quotidienne, s'impose alors 
l 'Espoir d'une vie nouvelle, l 'Espoir 
d'une vie transformée. 

L'Espoir ? Bien des chanteurs, 
bien des chansons le chantent au­
jourd'hui. A travers les « negro-spi-
rituels » (écoutez « Gospel Songs » : 
Brunswick 0.605 Med.; écoutez « T h e 
Golden Gâte Quartet : Christmas 
songs » , Columbia E S D F 1229, Jazz 
Stars Séries) , ou à travers les chan­
sons plus fantaisistes, il vibre. Car, 
depuis des siècles, les. hommes n'ont 
pu se dispenser de Je chanter : c'é­
tait, pour eux, un besoin ardent. 

F . G A U L T .
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A R T ET M A G I E M E N A G E R E , VUE P A R LA T E L E V I S I O N (Photo T . V . Française.) 

UN V O Y A G E A L O N D R E S A T O U T D E C I D E 
C'est en se rendant en avion à Londres, en 1927, 

pour assister à un match de football, qu'un indus­
triel français eut connaissance des travaux d'un 
pionnier britannique — John B A I R  D — sur la 
reproduction de l ' image à distance. I l réalisa, en 
un éclair, le parti qu'on pourrait tirer d'une inven­
tion qui permettrait « à des milliers de gens d'as­
sister à des rencontres sportives sans quitter leur 
domicile » . I  l devait dès lors donner carte blanche, 
c'est-à-dire les moyens techniques et financiers, à 
son ingénieur, René Barthélémy. 

Ce voyage à Londres était au début d'une vér i ­
table révolution qui allait s'opérer dans les moyens 
d'information modernes. 

Aujourd'hui, en effet, ce n'est plus seulement de 
sport qu'il s'agit, mais d'un « C O U P D ' O E I L S U R 
L E M O N D E » , dans tous les domaines, qne le 
téléspectateur, la téléspectatrice peuvent jeter, 
tranquillement assis devant leur écran, les pieds 
dans les pantoufles. 

Aujourd'hui encore, c'est près de 900.000 foyers 
qui possèdent leurs antennes, fièrement dressées sur 
leurs toits, à commencer par le Nord , la Seine et 
Seine-&-Oise, le Pas-de-Calais, les Bouches-du_ 
Rhône. 

L ' image qui, hier déjà, amenait des foules in­
nombrables dans les salles de cinéma, est en passe, 
mais avec des moyens autrement puissants, de 
s'installer en souveraine dans les foyers. Est-ce 
pour un bien ou pour un mal ? 

L a télévision, c'est en effet à la fois une intrusion 
à domicile et un appel vers l'extérieur. On conçoit 
que ce ne soit pas sans poser quelques sérieux 
problèmes. Alors , faut-il être pour ou contre la 
télévision ? 

I l paraissait intéressant de noter à cet égard 
quelle pouvait être l'opinion de la téléspectatrice, 
du téléspectateur, « moyens » , déjà possesseurs d'un 
poste ou en puissance de l'être. Nous avons donc 
posé quelques questions par-ci, par-là. E t voilà ce 
que cela a donné : 

UN EMPLOYÉ: 

«Abstention pour l'instant» 

— « Votre question demande réflexion. 
À cause du temps «mangé» par le petit 
écran. Il faut tout quitter pour «voir». 
A cause des enfants toujours prompts à 
saisir justement ce qu'il ne faudrait pas 
— surtout à l'âge des miens : 12, 6 et 4 
ans. Et lorsqu'on n'est pas là, le bouton 
est vite tourné . . . » . 

L'interlocutrice qui assistait à notre 
entretien renchérit alors : 

— «Songez aussi à l'attention que l'i­
mage exige et à la dépense nerveuse qui 
s'ensuit. L'expérience du cinéma est là 

pour le montrer. Regardez donc une 
foule qui sort du cinéma . . . » . 

— «Et les devoirs à la maison ? Cro­
yez-vous que les enfants auront le coeur 
à l'ouvrage quand les images défile­
ront ?». 

Que redire à tout cela sinon qu'il s'a­ 
gissait d'arguments de poids. Le père de 
famille prit alors la parole pour me 
fournir la conclusion : 

— «Remarquez bien que je ne suis 
pas systématiquement contre Je suis mê­
me persuadé que la télévision peut être 
une source d'enrichissement, surtout pour 
des travailleurs qui n'ont eu ni le temps, 
ni parfois le goût (après des journées de 
labeur harassantes) de se plonger la tê­
te dans les livres et compléter leur cultu­
re . . . Pourtant, finalement, à cause des 
enfants, je crois que jo m'abstiendrai». 

((J'attends qu'elle soit 
en couleurs!)) 

J'ai entendu une jeune femme, dont 
l'enfant a deux ans, me déclarer : 

— « O u f , j'aimerais bien avoir la télé­
vision. Comme nous sortons peu, nous 
curions ainsi une excellente distraction. 
Mais . . . nous attendons la couleur. Nous 
avons vu des postes ainsi équipés à VEx-
position de Bruxelles. Mon mari et moi 
nous en avons été émerveillés». 

Une enquête 
de Magazine 
du Travail auprès 
des usagers 
de la Télévision et 
de ceux qui sont en 
puissance de l'être 

© Interviews recueillis 
par Roger BOUILLON 

jne maman 
de 4 jeunes enfants : 

«Où voulez-vous 
que je prenne le temps?» 

A ma question : « LES TELESPEC­
TATRICES SONT-ELLES POUR OU 
CONTRE LA TELEVISION ?», je m'en­
tendis vertement répondre : 

— «Vous posez votre question d'une fa­
çon trop générale. Tenez, moi par exem­
ple, comment voulez-vous qu'avec mes 
4 jeunes enfants, le ménage, les courses 
et la cuisine, je puisse encore trouver le 
temps de regarder la télévision ? Ce 
n'est pas possible. S'il me reste du temps 
libre c'est au tricot que je le consacre. 
Or, pour ma part, je ne puis faire de 
tricot, sans perdre les mailles, si je con­
temple le spectacle qui se déroule sur 
l'écran». 

La Télévision à l'Etranger 
S'il revient à notre pays l 'hon. neur 

d'avoir eu les premières 
| émissions publiques grâce à la 
plus puissante station de télévi­
sion du monde, celle de la Tour 

I Ei f fe l ; si nos 819 lignes sont 
« L E S P L U S F I N E S D ' E U R O P E » , 

Inous sommes loin de rivaliser ' 
avec les 40 millions de postes-
récepteurs vendus aux Etats-Unis 

1 (en tenant compte évidemment ' 
de la différence de population) ; 
avec les 6.700.000 dont sont dé­
tenteurs les Angla is , ou avec le 
Canada où un habitant sur deux 

i a son appareil ; ou même l 'Alle-
( magae de l'Ouest avec ses 400.000 

appareils. L a Russie en aurait 
1 pour sa part un million. Ces t ' 

évidemment faible en regard dt 

I sa population. D'autres pays 
es ont moins encore, tels le 
Japon (200.000) ; l ' I talie 
(350.000) ; la  la Finlande | Bulgarie (150) ; 

f (100) . 

2 0 

Un père qui a de grands enfants-
«Je suis pour, mais 

il faut savoir s'imposer 
une DISCIPLINE» 

A ma question, mon interlocuteur ré­
pondit d'emblée : 

— « Si je suis pour la télévision ? Oui, 
vraiment. Nous avons un poste depuis 
S ans et nous sommes satisfaits. 
Nous avons une nombreuse famille. Mon 
dernier cependant a près de 15 ans. Mes 
fils, c'est le sport qui les intéresse. Nous 
aimons bien aussi les spectacles de ciné­
ma. C'est d'ailleurs une économie sé­
rieuse. Calculez : si nous allions tous et 
souvent au cinéma du quartier ! Le pro­
blème de moralité ? Oui, il se pose par­
fois comme il se pose aussi, hélas, dans 
la rue. Mais, pour les grands, cela dé­
pend beaucoup de l'éducation donnée. 
Enfin, par dessus tout, voyez-vous, pour 
la télévision, il ne faut pas en être l'es­
clave, il faut savoir s'imposer une disci­
pline, savoir choisir au lieu de laisser 
les images se succéder sans frein, quelle 
que soit l'heure, quels que soient les 
spectateurs . . . » 

Du jeune marié: 
«Pour l'instant je préfère 
regarder . . . ma femme» 

Un manoeuvre de chez Renault
«Mes gosses retiennentFOUR ou CONTEE la T E L E V S D N
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mieux les expressions 

de la télé, que leur leçon 
d'Ecole ! » 

— « Eh ben moi, me dit un voisin de 
quartier, manoeuvre chez Renault, j'en 
suis emballé. La patronne aussi. Dès 
qu'on est rentré on le fait marcher et 
on ne sort plus. Mais ce qui m'embête, 
c'est les gosses (8 et 10 ans). Ils sont 
toujours devant ce meuble et pas moyen 
de les faire coucher. Maintenant que j'ai 
ce poste depuis un an, je me rends seu­
lement compte que ces gamins retien­
nent .bien des choses qu'ils voient et 
qu'ils entendent à la Télé, mais qu'ils 
ne retiennent rien ou presque rien de 
leurs leçons de classe. Il va falloir que 
je suive ça de plus près . . » . 

Un économiquement «faible» 

Je veux bien, maïs 
avec quoi acheter un poste 

quand vous ne gagnez 
que 40.000 francs ! 

I l était enfin un argument plus ou 
moins discrètement évoqué ci-dessus, 
mais que je m'étonnai de n'avoir point 
encore entendu traité en lui-même. Il 
vint précisément de l'interlocuteur qui, 
dans mon esprit, devait clore la liste : 

— «Mais enfin, vous rendez-vous comp­
te ! La télévision, c'est bien joli, et nul, 
plus que moi, ne la désire. Je pense que 
nous seriojis assez disciplinés, assez sou­
cieux de l'éducation de nos enfants pour 
ne nous en servir qu'à bon escient. Mais 
la dépense ? Songez qu'il faut aujour­
d'hui quelque 90.000 F pour l'achat d'un 
bon appareil, plus les frais d'antenne et 

Un ménage a e . .  . 
jeunes vieux : 

«C'est le rêve de noire vie» 
Enfin voici, semble-t-il, un témoignage 

sans réticence : 

— «Oui, nos enfants sont grands et 
«^installés». Le papa est proche de la re­
traite et nous aimons notre chez nous. 
Maintenant nous goûtons à fond le plai­
sir d'avoir un poste de télévision. Malgré 
notre «retraite», nous ne sommes pas 
coupés de la vie. Mon mari se passionne 
pour les matches comme de son «jeune 
temps» et tout nous intéresse, la musi­
que, le spectacle et les reportages. Cela 
nous maintient «jeunes». Seulement il 
ne faut pas en abuser. 

son installation, soit quelque 15.000 F 
de plus, enfin la redevance annuelle 
(quelque 6.000 F). 

Avec un salaire de 35 à 40.000 F par 
mois, calculez le temps qu'il faut pour 
mettre de l'argent de côté Oui, bien 
sûr, il y a le crédit. Mais justement, 
c'est la tentation facile. Voyez dans 
quelle situation se trouve telle ou telle 
famille 

Non, Monsieur, les moyens de culture 
ne sont pas tous à la portée des travail­
leurs». 

Voici un jeune ménage, ils sont tout 
frais mariés. Je consulte le mari : 

— «Nous pourrions nous le payer ai­
sément à crédit, d'autant plus que nous 
travaillons tous les deux. A cause de ce­
la, justement, je crois qu'il ne serait pas 
sage de commencer par la télévision. Le 
peu de temps que nous avons à être en­
semble, nous ne voulons pas le gâcher. 
J'aime ma femme et nous nous aimons 
et je préfère pour l'instant regarder ses 
yeux qu'un poste de Télé . . . On en re­
parlera plus tard. Pour le moment nous 
parlons d'autre chose. . . » 

Que faut-il 
en conclure? 

A U cours de cette interview nous n'avons pas, et de loin, abordé 
tous les aspects du problème de la Télévision. Nous n'avons pas 
demandé au critique : « Que valent actuellement nos program­

mes de télévision ? N'est-ce pas trop souvent du petit cinéma ? » A u 
psychologue : « Quelle influence peut avoir la télévision sur la men­
talité de la grande masse des utilisateurs ? » A u technicien nous 
aurions pu demander si les appareils actuels sont assez au point. A n 
médecin aussi, il aurait fallu demander son avis, car ne paraît-il pas 
qu'une durée excessive est nuisible à la vie ? E t l'historien, à son 
tour, aurait pu nous parler de certaines expériences faites, aux U.S .A . 
par exemple, qui ne sont pas toutes concluantes. 

L a conclusion ? E l le est contenue dans les propos mêmes de tous 
ceux qui ont répondu à notre enquête. Dans chacune d'elles il y a 
une part de vérité. Nous ne pouvons pas être contre quelque chose 
qui existe et qui peut être un grand instrument d'éducation. L a télé­
vision existe; nous n'allons pas la bouder. C'est un outil de récréa­
tion et de culture entre nos mains. A nous de savoir nous en servir 
au mieux. Cela suppose un certain nombre de règles de « bon usage » 
et — pourquoi ne pas le dire — un effort de formation accru, de no­
tre part, pour permettre au plus grand nombre de travailleurs d'être 
capables de réfléchir et de se faire une opinion personnelle. 

Mais avouez que c'est délicat ! . .  . 

U n c h e m i n o t : 

La télé, c'est souvent 
aussi un préîexie pour 
ne p>us sortir de chez-
soi» — AIMEZ-VOUS LA TELEVISION ?

— «La télévision ? Je suis contre». 
••— (Brr ! La douche écossaise ! ) . 

— «Oui, je suis contre : Primo, parce 
que cela donne mal aux yeux; secundo, 
parce que je préfère lire un bon livre; 
tertio, parce que à table notamment, et 
lorsque j'ai le bonheur de me trouver 
avec mes gosses, je pié/ere bavarder 
avec eux, me préoccuper de leurs tra­
vaux, de leurs jeux, de leurs soucis . . . » . 

Ici, je rapprochai les reiJexions qui 
m'avaient été faites au cours d'une autre 
interview : 

— «La télévision, c'est l'évasion hors 
du foyer alors qu'un foyer agréable, là 
où il existe, tend à redonner plus de 
gaieté et d'harmonie à la vie familiale ; 
c'est le bruit et l'énerveinent alors que, 
dans notre vie moderne, nous avons da­
vantage besoin de calme et de repos; 
c'est la fuite hors du temps et de notre 
cadre de vie habituel, au détriment des 
conversations, des échanges, des fêtes de 
famille ou des rencontres entre parents, 
voisins et amis . . . » . 

Excessives peut-être dans leur forme, 
ces réactions n'en soulignaient pas moins 
des dangers incontestables. Histoire peut-
être de ne pas faire au diable la part 
trop belle, je me hasardai à avancer : 

— «POURTANT, DANS CERTAINES 
CIRCONSTANCES, NE CROYEZ-VOLS 

QUE, A L'OCCASION DE TEL OU PAS 
TEL EVENEMENT TELEVISE, CE 
PEUT ETRE AUSSI UNE FAÇON 
DE RASSEMBLR VOISINS ET AMIS, 
DE SORTIR DE SON CHEZ-SOI ?». 

— «C'est parfois aussi le prétexte d'y 
rester au lieu de se consacrer à telle tâ­
che sociale ou civique». 

Un mal logé : 

" Tout le monde sera 
esclave du poste " 

— «Vous tombez bien ! Comme vous 
voyez je suis plutôt logé à l'étroit. Mê­
me à supposer que nous puissions enco­
re caser cet appareil quelque part et 
que je puisse me l'acheter, j'hésiterais, 
croyez-moi. 

Pourquoi ? Ce n'est pas qu'on n'en 
aurait pas besoin. Ça nous éviterait de 
penser à bien des choses, mais ce que je 
ne veux pas, c'est de forcer tout mon 
monde à voir la télévision et d'en écou­
ter les bruits. Impossible de s'isoler et 
de laisser les autres travailler ou lire. 
Le poste de radio du voisin nous fait 
déjà assez de bruit . . . » . 
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UN D E N O M M E

Munneio
 

Film italien réalisé par Gillo Dontecarvo 

avec Yves Momana et Alixa Valli 

•T^LANS  ce petit port italien, sur la
I 1 mer Adriatique, la pèche est le 

drame de chaque jour. Les pë 
cheurs ? Ils triment et gagnent 

mal leur vie. « Un jour, a proposé Sal-
vatore, l'un deux, il faudrait s'unir ! 
On pécherait ensemble et avec les bé­
néfices on achèterait- notre frigo à 
nous ! Plus besoin d'utiliser les servi­
ces du grossiste ! . . . On fonderait une

sorte de syndicat, une coopérative,
quoi ! » Les hommes, ce jour-là, ho­
chèrent la tête : C'était une bonne 
idée ! 

Tous approuvaient, sauf SQUARCIO. 
Qui est Squarcio ? Un pêcheur comme 
les autres et tout de même un peu dif­
férent des autres. Squarcio a une fem­me 
— Rosita — une grande fille et deux 
petits garçons. Squarcio, lui aus­si, a 
connu la misère, a crevé la faim, plus 
souvent qu'à son tour. Et puis, un matin, 
il a décrété : « Ça va chan­ger » . 

Pour sortir de cette crasse, 
de cette misère . . . 

C'est depuis ce matin-là que Rosita i 
ne vit plus lorsque Squarcio part pour la 
pèche, car c'est depuis ce matin-là, en 
effet — pour que ça change — que 
Squarcio pêche à la dynamite, pour 
lui tout seul. 

Là pêche à la dynamite, c'est dange­
reux, Squarcio le sait. Mais ça rap­
porte plus que le filet. Et, par le fait, 
on gagne plus ! 

Hier ? . . . SQUARCIO 
proposait-il de travailler avec 

les copains ? 
Un jour, le lieutenant Riva, — chef 

des douaniers, — intraitable, décide de  
mettre la main sur Squarcio, le pê­cheur 
à la dynamite ! A bord d'une ve­ dette 
rapide, le lieutenant Riva et ses  
douaniers patrouillent sans répit sur la 
mer. Dès ce jour, Squarcio fronce les 
sourcils : Comment, avec sa pauvre  

barque, va-t-il pouvoir fuir devant la 
puissante vedette du lieutenant Riva ? 
Squarcio passe aux actes : il achète, à 
tempérament, un rutilant moteur- neuf. 

Cependant, à l'aube d'un pur matin. 
Riva surprend Squarcio sur sa barque, à 
l'abri d'une petite crique, s'apprétant à 
lancer ses grenades ! Mais Squarcio a 
aperçu aussi la vedette du lieutenant Riva. 

— Plongez et gagnez la rive à la na­
ge ! commande Squarcio à Petit Bore et 
à Antonino qui l'accompagnent... Les 
deux garçons obéissent. Puis, avec un 
certain courage, Squarcio saborde sa 
barque, la coule ... Non ! Riva et ses 
douaniers ne l'auront pas ! A la nage, à 
son tour, le pêcheur solitaire regagne la 
rive. 

Hélas, pour Squarcio, dès le lende­
main, le drame éclate. Squarcio ne tra­vaille 
plus puisqu'il n'a plus de bar­que, puisque 
son moteur est au fond de la mer. Mais 
il faut tout de même manger, payer les 
dettes, régler les traites du moteur ... 

Les ,'écheurs, les copains, aiment bien Squarcio, mais ils aiment moins 
son é trange façon de pêcher : à la dynamique ! 

U  n j o u r , unis, tous les pêcheurs inaugurent leur coopérative. Ce 
j o u r » là, Squarc io se sert seul, rejeté j-ar tous... 

Squarcio se sent seul, désespérément 
seul : « Dites, les gars . . . aucun d'en­
tre vous ne voudrait m'aider pour re­
monter mon moteur ? Il est coulé par 
quinze mètres de fond ... Un petit 
coup de main, quoi ! » Les pêcheurs 
détournent la tête. Après s'être procu­
ré une vieille barque d'occasion, Squar­
cio se décide à plonger lui-même pour 
récupérer son moteur. Tout seul, au  
risque de sa vie. Aidé par Antonino et  
Petit Bore, il réussit ! 

Dès que nous n'aurons plus 
de dettes, nous pécherons 

au filet 

Demain ... C'est aussi le premier  
jour — le beau jour — où tous les pê­ 
cheurs du port inaugurent leur coopé­ 
rative. Enfin, l'idée généreuse de Sal-
vatore se trouve réalisée ! A l'aube, 
toutes les barques déploient leurs voi­ 
les rouges et joyeuses, toutes les bar­ 
ques cinglent dans le vent. La coopé­
rative est née et les pêcheurs se savent  
forts. Ça compte, les premiers pas de 
ce syndicat ! Sur les barques intrépi­
des, les hommes chantent avant d'aller  
jeter leur filet. Toutes les voiles sem­
blent se tendre et se gonfler d'un es­
poir géant !... Soudain le ronron d'un 
moteur, la silhouette d'une barque crè­
vent l'horizon, c'est Squarcio. Toutes 
les barques s'écartent alors légèrement, 
les pêcheurs se taisent. Sur leur petit 
bateau, Squarcio et ses deux garçons  

passent dans le plus grand silence. 

— Oh ! les enfants! interpelle Squar­
cio plus loin, comme pour se rassurer 
lui-même, vous ne parlez pas ? Vous ne 
dites rien ? ... 

Un silence. Petit Bore, sii guilleret 
les autres jours, tourne lui aussi la 
tête. 

— Quoi ? interroge Squarcio. Vous 
êtes fâchés ? 

— On n'est pas fâchés, répond An­
tonino. C'est pas ça. Mais moi, je ne 
suis plus d'accord. Pourquoi ne pars-tu 
pas pêcher au filet, avec tous les au­
tres ? Pourquoi ne fais-tu jamais com­
me eux ? Nous, on pêche toujours tout 
seuls . . . Nous sommes toujours à part! 
D'abord, la dynamite, c'est dangereux, 
la maman, à présent, elle pleure cha­
que fois qu'elle nous voit partir pour 
la pêche ... 

Squarcio ne répond rien tout de sui­
te. Il sait qu'Antonino a raison. Et il 
a mauvaise conscience. « Ecoute, An­
tonino, glisse-t-il enfin, la voix étran­
glée ; écoute, Petit Bore, écoutez-moi 
tous les deux : dès que nous n'aurons 
plus de dettes, dès que le moteur sera 
payé . . . nous pécherons au fileti Et 
pour toujours ! » 

Les copains avaient raison 
de s'unir pour se défendre 
« Oui, les petits ont raison ... C'est 

décidé. La pêche au filet, dès que nous 
n'aurons plus de dettes . ' . . . » Adossé 
à un rocher, Squarcio pense à Rosita, 
et il se sent heureux. En même temps, 
il fourbit une grenade. A quelques mè­
tres, Antonino et Petit Bore préparent 
les nasses. La dernière pêche à la dy­
namite. 

 Un bruit Soudain, c'est l'explosion...
terrible ! Une grenade vient d'éclater 
entre les mains de Squarcio. Flammes, 
fumée noire, Squarcio se retrouve au 
long de son rocher, le visage et les 
mains en sang, les jambes brisées, la 
poitrine écrasée . .. 

— Antonino ! As-tu mal ? Réponds-
moi-! Antonino ! 

Près de Squarcio, projeté au sol, An­
tonino répond d'un râle. 

... « Petit Bore » , crié Squarcio. Et 
son cri lui arrache une nouvelle gri­
mace, une nouvelle douleur. 

« Petit Bore, articule Squarcio avec 
peine, tu es un homme à présent... 
Parfait. Tu vas aider Antonino à mon­
ter dans la barque, n'est-ce pas ? Tu 
sais mettre le moteur en route ? . . . 
Très bien, tu es vraiment un rude pê­
cheur, Petit Bore. Rentre au port, file 
à l'hôpital . . . Il faut soigner Antonino, 
et très vite ... Il faut le sauver pen­
dant qu'il en est temps ... Ton frère 
va peut-être mourir...» 

— Et toi, papa?, questionne Petit Bo­re, 
en se mouchant avec son poignet. 

— Après l'hôpital ... — hache Squar­
cio — va chercher du secours ... pour 
moi. Mais après seulement. Et puis 
cours chez nous... Préviens maman... 
Ecoute-moi bien, Petit Bore . . . Tu lui 
diras ceci : Papa ne péchera plus ja­
mais à la dynamite. C'est juré ...Tu 
te rappelleras ? C'est juré ! Au port, 
tu rencontreras sans doute Salvatore 
et tous les pêcheurs ... Il faut leur di­
re ... leur dire ..., tu te souviendras, 
Petit Bore ? que leur coopérative . . . 
c'est une idée excellente . . . efficace . . . 
Dis-leur que je trouve . . . qu'ils ont 
mille fois raison ... qu'ils ont trouvé 
la seule manière de sortir de leur mi­
sère ... de gagner leur vie . . . d'être 
heureux . . . » 

Un bruit de moteur. Une barque qui 
s'élance vers le port. Petit Bore pleure 
encore, mais il a bien compris, le petit 
pêcheur, il a bien retenu. Sur son ro­
cher, Squarcio se meurt : 

« Ils avaient raison . . . souffle-t-il. 
Rosita ... Pour se défendre . . . les co­
pains avaient raison de s'unir... Ro­
sita ... Les copains avaient raison » . 

Film raconté par 
François GAULT 
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V O T R E B O U T E I L L E D U 

D I M A N C H E D I R E C T E M E N T D U 

V I G N O B L E P A R 

jean jacques 

G A L W À U D 
Proprlèîoire Négociant 

à Salnt-Emilion (Gir.) 
CONDITIONS SPECIALES AUX CHEMINOTS 

PRÉCISION 

GARANTIE 

QUALITÉ 

G L W\7L E S 

HORLOGER 
J O A I L L I E R 

d e p u i s 1866 

1 0 7 R U E S A I N T L A Z A R  E 

P A R I S I X ' . T R I 0 0 - 9 $ 

Très grand choix de bagues de fiançailles, clips, bracelets, 
collier,, et d'articles d'orfèvrerie à des prix très étudiés 

Concessionnaire des montres 
Eterna, Jaeger, Lip, Longines, O m é g a , Tissot, Zenith 

L e meilleur accueil sera réservé à M M . les Employés de la S N C F 
P O S S I B I L I T E D  E C R E D I T • Catalogue gratuit sur demande 

Avis très important 
Le but de tout chpf de maison ou d'industrie est de réduire au maximum 

les frais de gestion pour mettre à la portée de tous, sa production. Il est donc 
tout à fait normal que Monsieur SEGALOT, bien connu pour son acharne­
ment à rechercher toujours le mieux, vienne de lancer le meuble de grand 
standing, c'est-à-dire le meuble moderne de bon goût que seuls quelques pri­
vilégiés pouvaient se permettre d'acquérir. Maintenant c'est chose faite, les 
plus luxueux modèles classiques ou modernes sont à la porté de toutes les 
bourses. 

De plus il vous consent à vous, 
fonctionnaires, une remise très 
importante, malgré tous les avan­
tages que comporte chaque ven­
te de mobilier : livraison gra­
tuite, à domicile, dans toute la 
France, très grandes facilités de 
paiement, reprise de vos anciens 
meubles, assurance gratuite con­
tre la maladie ou l'accident : 
si vous êtes malade ou accidenté, 
une des plus grandes compagnies 
d'assurances française paie pour 
vous pendant toute la durée de 
votre immobilisation, sans rappel 
possible. Vous ne reprenez vos 
versements mensuels en cours 
qu'à la reprise de votre activité. 
Vous n'aurez plus à vous inquié­
ter des règlements effectués par 
la compagnie d'assurances. Tou­
tes les marchandises sont livrées 
avec un Bon de Garantie for­
mel. Demandez l'avis de vos col­
lègues déjà servis et demandez 
l'envoi gratuit du catalogue en 
cours des Ets SEGALOT, 52, 
avenue du Général Leclerc, 
P A R I S 14ème, Métro : Mouton 
Duvernet. 

HORLOGERIE 
B I J O U T E R I E 

L U T Z 
70 a 82, RUE DE LYON-PARIS IT 

C o n d i t i o n s s p é c i a l e  s 

a u P e r s o n n e l d e l a S . N . C . F . 

I M P R I M E R I E S P E C I A L E 
D U C H E M I N O T D E F R A N C  E 

1 4 a , route de N e u f - B r i s a c  h 
C O L M A R ( H a u t - R h i n ) 

T rava i l exécu té par des syndiqués 

EMPKUrtl t Q a . P . t l . N i 

DE LA . U . C . F. 

Pour assurer le financement ce ses 
investissements (modernisation élec-
trification, etc. . .) , la S.N C.V. pro­
cède, à partir du 24 novemnrc 1958, 
à l'émission d'un emprunt d'un rm n-
tant nominal de 25 milliards T 
BONS INDEXES de 10.000 !r à 20 
ans garantis par l'Etat et Tels d'im­
pôts 

Intérêt : 6% minimum 
Prix de remboursement minimum 

progressif. 
Les caractéristiques de ces Bons 

sont les suivantes : 
I N T E R E T : payable le ier décem­

bre de chaque année, en espèces, 
pour un montant égal à -»6 fois le 
prix de base kilométrique ciu billet 
voyageurs 2e classe en vigueur à la 
date d'échéance de l'intérêt tt au 
minimum, à 600 francs. 

R E M B O U R S E M E N T : le 1er décem­
bre de chacune des années 1964 à 
1978 à raison de l/15e du nombre 
des bons émis et par voie 'ie tirage 
au sort : 

— soit en espèces, pour uii mon­
tant égal à 1.500 fois le prix ce ase 
kilométrique du billet voyageur 2e 
classe en vigueur à la da'e *J échéan­
ce de l'amortissement et, au mini­
mum, à : 
10.500 fr, pour chacune des années 

1964 à 1968; 
11.000 fr, pour chacune des années 

1969 à 1973; 
11.500 fr, pour chacune des innées 

1974 à 1978. 
— soit en coupons de voyage gra­
tuit, valables un an et dont la 
valeur procure un avantage 3'au 
moins 5% sur le montant pavé en 
espèces. 

Prix d'émission : 10.000 rr. par Bon 
souscrit payable intégralement au 
moment de la souscription. 

Les souscriptions sont <-eçiie? aux 
guichets habituels (banque, compta­
bles du Trésor, bureaux de poste, 
gares, e t c . ) . 

L'émission pourra être clo=e sans 
préavis. 

(Notice parue au B.A.L.O. du 24 
novembre 1958.) 

EMPLOYES S.N.C.F. - POUR VOS VINS 
V v e AIMÉ MARTIN - Vigneron - AUBAIS (Gard) 

T A R I F S U R D E M A N D E 

V I N S ARNAUD M I E U X 
M. ARNAUD - V i g n e r o n - JUNAS ( G a r d ,

L E S ÉDITIONS OUVRIÈRES - 12, Avenue Sœur-Rosalie - PARIS (m
Collection « M O U V E M E N T S O U V R I E R S E T SOCIALISTES» 

1.500
645
570

1 980 
2.250
2.175
2.450

420

420
510
510
550

 550 
550

 510 
 550 

550
600

750
900
600

 915 

600

300
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relié
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Collection «MASSES E T M I L I T A N T S » 
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-
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E N E U R O P E D  E L ' E S T (Paul Barton)
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S U I C I D E O U S U R V I E D  E L ' O C C I D E N T (L.-J. Lebret)
L ' U S I N E , L A T E R R E E  T L A C I T É (R . Caillot)

L A V I L L  E E  T L ' H O M M E ( M . Quoist)
L E S T R O I S A G E S D E L ' E C O N O M I E ( A . Piet t re)
L ' A R M E E C R E A T R I C  E (J.-M. Gatheron)

 G E O P O L I T I Q U  E D  E L  A F A I M (J. de Castro)
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Brésil)
L A C O M M U N A U T É B O I S M O N D A U (L.-J. Lebret et H.C. Des­

roches)
S T R U C T U R E  S N O U V E L L E  S D A N S L ' E N T R E P R I S E (A . Dubois) 
U N E P O L I T I Q U E D  E L ' H A B I T A T (P . Voisin)
B I L A  N V E R I D I Q U E (A. Dubois)
L E S H O M M E S D E  S T E M P S Q U I V I E N N E N T (P . Bleton)
N I V E A U X D  E V I E , B E S O I N S E T C I V I L I S A T I O N (Lebret-Piettre) 
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L A F R A N C E , C R I S  E D  U R E G I M E , C R I S E D  E L A N A T I O N
A U C O N T A C T D E S F O R C E S V I V A N T E  S

A S P E C T S D E L ' U . R S . S
S E C T E U R P U B L I  C I N D U S T R I E L

A G R I C U L T E U R S E T T E C H N I C I E N S
L E S E T X T S - U N I S V U S P A R D E  S A M E R I C A I N S

P O U  R U N E E C O N O M I E D E S B E S O I N  S
F R A N C  E V I V A N T  E E T F R A N C E D E P R I M E E
F A M I L L E E  T M O N D E M O D E R N E
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L A C O O P E R A T I O N (F. Boudot)
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